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 Transcription en matière hypothécaire, 
i[ Explication de la loi <lu 23 mars 1855 et des dispo-
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Présidence de M. Fortoul. 

pffllTOE. — PROMENADE PCBLIQUE. — IMPRESCIUPTIBlLITÉ. 

_
 E

SCL\Vg. — P.ISSAGE. — INDEMNITÉ. ÉVALUATION. 

_ ANCIEN DROIT. — EXPERTISE. 

I ['(i fonds doit être considéré comme enclavé, bien qu'il 
'tciïieà un terrain, public, lorsqu'une décision adminis-
trative.interdit sur ce terrain public le passage des che-
tamei des voilures. 

Il, Mais le droit qu'a le propriétaire enclavé d'obtenir une 
issue pour l'exploitation de son héritage ne peut porter 
etlemte au caractère d'imprescriplibililé et d'inaliénabi-
}itè d'une promenade publique. 

lll Quels que soient les principes de l'ancien droit relative-
nien! au droit d'enclave résultant du partage opéré entre 
divers d'une propriété commune, ces principes n'ont pas 
Hé sanctionnés par le Code Napoléon sous l'empire duquel 
le droit à une indemnité appartient, d'une manière géné-
rale et absolue, à tous ceux qui doivent supporter la ser-
vitude de passage accordée au propriétaire enclavé. 

IV, les Tribunaux ne doivent pas prendre pour base unique 
dt telle indemnité la valeur du terrain du fonds servant ; 
elle doi/ être déterminée, eu égard à celle valeur, aux 
âi'&ntogos dont sor-a privé la propriâlasro de ce fonds t'C 
aux incommodités directes qu'il aura à souffrir par suite 
de l'exercice du droit de passage. 

Ces solutions ressortent de la décision suivante : 
i Le Tribunal, 
> Attendu que les fonds possédés aujourd'hui par les fein-

ts Simon, Beplan, la veuve Bêriel et Roux, et panie de la 
pice ou promenade publique de la commune d'Ecully, ont 
appartenu a Louis Bérie], qui, après avoir, par acte du 15 dé-
«ffibre 1820, reçu par M° Joannon, notaire à Saint-Cyr, ven-
te a ladite commune une partie de sa propriété, attribua le 

? ii}re dpPartaga anticipé, à trois de ses enfants, sa-
m ,me Bèrie1' épouse Luizet, la portion aujourd'hui 

ÎWMée par la dame Simon sa fille, et à la dame Replan et 
«•Louis Bénel, par indivis, la portion restante, le tout 
«• il conste d'un acte de donation du 10 juin 1836, reçu 
pfM'Co^te, notaire à Dardilly; 

« Attendu que la dame Replan est elle môme devenue pro-
Xn MX termes d'un acte de vente du 25 août 1 m< re5a 

ta»„. ■ i ' T
no,aire a Dardilly, de la moitié indivise appar-

ent a Jean-Louis Bér'el sur 'le lot commun ; 
Sf, par suite de la o" ' 
ls Bériel, résultant de 

Louis Ri 'Pfsuite de la division de la propriété primitive de 
àlafomn' r,esultant de ces divers contrats, la part advenue 
tout* T .P an avait feule un accès à tous usages par la 
CStM?^ale n;13- iui la lon«eait a 1,ouest-et 1ue 
dame Sim a dame luizet, aujourd'hui représentée par la 
leulemom sa e' avait ™ simple accès pour les piétons mimstS?" p,ace ou Promenade publique d'Ecully, l'ad-
"rculatior? j

munic'Pale de cette commune ayant interdit la1 

tiare • 8 chevaux, voitures ou charrettes sur ladite 

Coste^S Par ac'e du 28 février 1850, reçu par M" 
tats'SS6 Dardil|y' la dame Replan a fait entre ses en-
,llp

i par si •
)
eui'v-au Procés, le partage anticipé de ses biens; 

père, dont n immeuDle provenant de Luuis Bériel, son 
"P'ï'lué a Pii^-é-tail deverme propriétaire, ainsi qu'il a été 

" Que'na . visé entre ces derniers; 
*''iuea R

 SUlte^ ce nouveau Partage, la portion à l'ouest 
^Toie pubis UX °U a son autf,ur sfi trouvant seule contiguë à 
iraient ' ■ f"t convenu entre les enfants Replan qu'ils 
ftefoj j a,u midi de leurs lots respectifs et au point de 

de Ho Propriété avec la promenade publique, un 
•srif(lelp„lUXnlètres trente-trois centimètres pour la des-

- oean!!',611 Két,Atï de ces faits que les époux Simon ont 
Hu^.'sutlar--
fctvnifL. . .et de se faire attribuer 

i commune d'Ecully que les autres dé-
un droit de passagî 

''Mes renl' SPrait Pris d'abord sur le terrain à ce desti-
""P^néié s.Pntants de la dame Replan, au-devant de 
*H9û ce' ■ ''n ou,re sur "ne bande de terrain d'une lar-

!acotnm„n , n
res

'
 a Prendre sur la promenade publique 

« Attend ne tcu"y ; 
Panent r?ffe Pî\ suitt! dfi 1,usaSe auquel cette dernière a 
/"Priéié de I e Promenade publique, joignant à l'ouest 
h-^SDoii^ \

 S'mon. cet immeuble est privé de 
""•iesuffi" c;npvaux et voitures, et par conséquent d'u-
J^cerii H pour f0n exploitation • 

s,ltuation, qui constitue l'état d'enclave, aulori-
^'^nduPe

0
I:l.demi,n le des époux Simon ; 

référé en date du 9 août 1-61. que 1 es-
h1> sera s,

lf
r res def^denrs pour accéder dans leurs 

rentes nnnt au moypn de quelques réparations 
\w.din.» r?_DOur P^me.tre ' 

jet du fonds enclavé à la voie publique, et l'endroit le moins 
dommageable pour le fonds à asservir, et que la demande à 
leur égard doit dès lors être accueillie ; 

('Attendu qu'à tort les époux Simon prétendent n'être tenus 
à aucune indemnité pour la concession du droit de passage ; 

« Que quels qu'aient été en effet les principes de l'ancien 
droit relativement au cas d'enclave résultant du partage opé-
ré entre divers d'une propriété commune, ces principes n'ont 
point été sanctionnés par le Code Napoléon, qui accorde, au 
contraire, d'une manière générale et absolue le droit à une 
indemnité à ceux qui doivent supporter la servitude de pas ■ 

.-/"'huVlV9 (Iul™nc',rne la commune, que le ter-
'*", D.ihKn •Ve"t etendre 'e droit de passage est affecté 
i^HrevV ? imPrescl'iptible et inaliénable, et qu'il ne 

SnàT, < neservilQde dont" 
h • d'aill ' 
L^nancede

8
' ,

i
j'/

ésuUe r]u
 rapport de l'expert nommé 

. exercice serait contraire 

ltls l'irrTmo' fT'4U5llre le Passage aux voitures se 
ton Boi " s éP°llx Simon ; 

' Stéan- son insu ̂ sance, l'expert se pré-
ration , q ne sauraient dès à présent être prises 

"•NSjî^'itCs 

4ti>âuneîleude
 ^1 la demande en cequicon-

u> quant' 
^xfn^ le» Doim.X aUt,reS def'ndeurs, qu'il n'est pas 

^e, P

S
o
n

t ee
SUr lp-S(îuels les épôux Simon récla-

' ont ce" qui présentent le plus court tra-

Mais attendu que cette servitude ne rend pas celui au 
profit duquel elle est reconnue pour l'utilité de son fonds, 
copropriétaire du terrain sur lequel elle doit s'exercer; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu, pour la fixation de l'indem-
nité, de prendre pour base unique la valeur de ce terrain et 
d'en faire payer une quote-part au propriétaire du fonds do-
minant ; 

« Qu'elle doit être déterminée, eu égard à cette même va-
leur, aux avantages dont sera privé le propriétaire du fonds 
servant et aux incommodités qu'il aura a souffrir; 

« Que le Tribunal ne possède pas ,es éléments suffisants 
pour fixer l'appréciation-du préjudice qui résultera pour lui 
de l'exercice du passage ; et qu'il y a lieu de continuer 
à l'expert, en la précisant, la mission qui lui avait été con-
fiée ; 

« Attendu, en outre, que pour l'établissement du passage, 
il y a lieu de supprimer les marches formant perron devant 
la maison de la veuve Bériel, et de les reporter dans l'in-
térieur, et de prendre certaines mesures dans l'intérêt de ce 
bâtiment pour empêcher les roues des voitures de le dété-
riorer ; 

« Que le coût de ces travaux doit être à la charge des 
époux Simon, et qu'il convient d'en confier l'exécution à 
l'expert ; 

« Attendu que tous travaux à faire pour mettre le sol de la 
propriété des époux Simon au niveau du passage existant, 
et qui ne peut être abaissé, doivent être à la charge de ces 
derniers ; 

» Par ces motifs, 
« Statuant en premier ressort et matière ordinaire, déclare 

mal fondée la demande des époux Simon, en ce qui concerne 
la commune d'Ecully; la rejette en conséquence; 

« Ayant tel égard, que de raison à la même demande, re-
lativement aux autres défendeurs , dit que les époux Simon 
auront pour l'exploitation de leur immeuble, sis à Ecully, 
quartier du Bourg, et confrontant au midi les propriétés de 
Charles et Gabriel Luizet; au nord, la propriété des dames 
Saint Charles ; au couchant, la propriété Montcourant, et à 
l'ouest, la propriété de la veuve Bériel et la promenade pu-
bliqué d'Eéully, et, à la charge par eux de payer une juste 
indemnité, un droit de passage pour gens à pied, chevaux, 
charrettes ou voitures, sur l'espace da terrain se trouvant au-
devant des immeubles de Roux, Replan et la veuve Bériel, et 
joignant, au midi, laditQ promenade publique» ; dit que 19 sol 
de ce terrain restera en l'état où il est aujourd'hui ; que néan-
moins les deux marches formant perron devant la maison de 
la veuve Bériel seront enlevées et reportées dans l'intérieur 
du couloir desservant celle-ci, de manière à supprimer toute 
saillie sur le passage ; qu'il sera toutefois placé, contre la fa-
çade de la même maison , les dalles nécessaires pour éloigner 
des murs les moyeux des roues; 

« Ordonne que tous les travaux à faire pour la suppression 
et la reconstruction des marches et l'établissement de dalles, 
demeureront à la charge des époux Simon, qui devront en 
payer le montant sur l'état arrêté par l'expert qui sera ci-
après nommé, et qui demeurent tenus en outre de faire exé-
cuter aussi, à leurs frais, tous travaux nécessaires pour met-
tre le sol de leur immeuble au niveau de celui du passage ; 

« Dit qu'en continuation de la mission qui lui a été con-
fiée par l^ordonnsnce de référé en date du 9 août 1861, M. Far-
fouillon, architecte à Lyon, est chargé de faire exécuter, aux 
frais des époux Simon, ainsi qu'il a été dit, tous les travaux 
relatifs à la maison de la veuve Bériel et d'en arrêter définiti-
vement le montant ; 

« Dit, en outre, qu'il donnera son avis sur le chiffre de 
l'indemnité à allouer séparément à la veuve Bériel, à Replan 
et à Ronx, en réparation du dommage résultant pour eux du 
passage accordé aux époux Simon, en prenant en considéra-
tion, soit la valeur du terrain sur lequel il est établi, soit les 
avantages dont les premiers peuvent être privés et les incon-
vénients à résulter pour eux dud.t passage; pour son nou-
veau rapport, fait et déposé au greffe du Tribunal, être défi-
nitivement statué ce que de droit relativement à l'indemnité 
dont s'agit ; 

» Rejeté toutes autres ou plus amples conclusions des par-
ties ; 

« Condamne les époux Simon aux dépens faits jusqu'à ce 
jour par tous les défendeurs, plus aux coût, enregistrement, 
levée et signification du présent. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

Présidence de M. Marlier, conseiller à la Cour 
impériale de Metz. 

Audience du 23 octobre. 

VOLS QUALIFIÉS. 

Le nommé Hubert Décoré, né à Saint-Loup, âgé de 
cinquante-deux ans, tisseur, domicilié audit lieu, est pré-
venu de vols qualifiés. 

Depuis environ quinze ans de nombreux vols se com-
mettaient dans la commune de Saint-Loup, sans qu'on 
pût en découvrir les auteurs. Généralement ces vols pré-
sentaient les mêmes caractères : ils avaient lieu durant la 
messe paroissiale, pendant que les habitants assistaient à 
l'office; ou dans des maisons ayant une issue sur la cam-
pagne; accompagnés le plus souvent de circonsiances 
d'escaladeet d'effraction, ils révélaieiitehez leur agent une 
parfaite connaissance des lieux. Une chose remarquable, 
c'est qu'iudépendammeut des objets volés, on constatait 
presque toujours la disparition de sucre, de liqueurs, d'eau-
de-vie, et la présence d'objets laissés en place, sans doute 
avec la pensée de détourner les soupçons et d'égarer la 
justice. 

Le 8 actobre 1848, un vol d'argent avait été commis 
chez un sieur Warnet, marchand de rouennerie ; on avait 
pénétré à l'aide d'escalade et d'effraction dans son maga-
sin, où le tiroir d'un comptoir avait été fracturé. Décoré, 
qui était sans ressources, fit, quelque temps après le vol, 
une dépense de 3 à 400 francs dans sa maison. Le maire 
portail ses soupçons sur lui, mais ceux de M. Warnet s'éga-
rèrent sur un nommé Lahaye, et c'est contre ce dernier 
seulement qu'une information fut inutilement suivie. L'a-

venir devait démontrer que les soupçons du maire n'é-
taient que trop fondés ; mais durant quatorze ans encore 
les vols continuèrent sans qu'on pût eu saisir l'auteur; ce 
n'est qu'à la suite d'un fait tout récent qu'on parvint à le 
découvrir. 

Le 8 juin dernier, jour de la Pentecôte, les époux Pui-
seux, en rentrant chez eux, après la messe, y trouvèrent 
tout dans le plus grand désordre, et constatèrent immé-
diatement qu'on les avait volés. Dans un buffet de la cui-
sine, on avait pris une blouse bleue toute neuve, une cra-
vate en soie noire, une serviette en toile de chanvre; dans 
un tiroir de ce buffet, un porte-monnaie renfermant 6 
francs. Dans le garde-manger se trouvait un litre d'eau-
de-yie, en en avait bu environ un verre; puis on avait dé-
robé dans une chambre de la demoiselle lmiseux, au pre-
mier étage, une montre en argent portant le nom du sieur 
Puiseux. à qui elle appartient, et un mouchoir de coton 
blanc. 

Enfin dans une armoire du grenier, contigu à cette 
chambre, on s'était emparé d'un pain de sucre, dont on 
avait détaché seulement la tête et le pied en ne laissant 
que le milieu ; les deux morceaux enlevés pouvaient pe-
ser quatre kilogrammes...Aucune .effraction d'ailleurs u'a-
ikï été nécessaire, mais pour pénétrer dans la maison il 
avdt fallu recourir à l'escalade. 

iprès s'être introduit dans la grange, soit par la porte 
laisée par mégarde ouverte, soit en s'en procurant l'ou-
veiure à l'aide de la clef que le sieur Puiseux avait en 
panant déposée dans une écurie, le voleur avait appro-
che une échelle déposée dans la grange d'une porte prati-
que à la hauteur du premier étage, dans le mur qui sé-
paE cette grange du corps de logis, et trouvant cette 
pore ouverte, il avait accompli sans entraves les sous-
traitions dont il vient d'être parlé. 

lais ce voleur quel était-il ? La rumeur publique accu-
saitDécoré. Il connaissait tout particulièrement la dispo-
sitif des lieux depuis trois ans : c'était dans la grange de 
Pui.eux qu'il remisait ses grains, c'était là qu'il les battait; 
mantes l'ois il avait pu voir cette porte de communica-
tior entre la grange et le grenier qui est élevé de 3 mètres 
au-lessus du sol. Trois semaines environ avant le vol, 
uVant plus besoin de la grange, il avait payé à Puiseux 
ce <u'il lui devait. Sa réputation d'ailleurs était mauvaise, 
il pissait pour un homme sans principes comme sans pro-
bité, gourmand, astucieux, sournois, pour un voleur 
adoit et audacieux; un jour il avait escroqué 2 fr. à un 
voyigeur traversant une empouille, en prenant la fausse 
qudité de garde champêtre. 

tue perquisition fut opérée dans son domicile ; pour 
casser lo sucre dérobé à Puiseux, le voleur avait déposé 
le pain à terre sur un mouchoir en coton fond blanc à 
(arreaux violets, ourlé de deux côtés, et l'avait ensuite 
oublié; on découvrit chez Décoré, au grenier, dans le 
fond d'un panier, un mouchoir identiquement semblable, 
(nais qui paraissait avoir été plus souvent lessivé. Repré-
senté à Décoré et à sa fille, âgée de vingt-six ans, leur 
premier mouvement fut de reconnaître les deux mou-
choirs comme leur appartenant, mais réfléchissant aux 
conséquences de cet aveu, ils pâlirent et essayèrent de le 
rétracter. 

Une expertise a confirmé leur première déclaration en 
démontrant l'identité parfaite des deux mouchoirs, pro-
venant de la même pièce, ourlés de la même manière et 
avec le même fil. Malgré celle preuve accablante, Décoré 
veut établir un alibi; il prétend que le jour de la Pentecôte 
il a dormi tout le temps de la messe dans son fournil, où 
sa fille l'avait enfermé par mégirde. Dès avant les pour-
suites il songeait à se ménager ce moyen, car le lende-
main du vol, le 9 juin, il disait à cinq ouvriers du sieur 
Pasquier : « On ne m'accusera pas de ce vol, car j'ai 
dormi dans mon fournil pendant toute la messe. » Quatre 
témoins qui l'ont aperçu soit dans la rue, soit dans son 
ehartil, au moment où la messe allait finir, lui donnent à 
îet égard un démenti formel. En même temps que le com-
missaire de police saisissait chez Décoré le mouchoir qui 
devait le convaincre de ce premier vol, il y découvrait 
un ciseau qui lui parut avoir produit les empreintes lais-
sées sur un meuble fracturé le 23 février 1862 chez le 
sieir Fromentin, de Saint-Loup. 

Ce jour-là, un dimanche, à leur retour de la messe, les 
époix Fromentin trouvèrent fermée par un verrou inté-
rieur la porte de leur habitation. Forcé de passer, à l'ai-
de d'une échelle, par une ouverture du grenier, le sieur 
Fromentin reconnut les traces de pas d'homme sur une 
taied'oreiller Remplie de graine de trèfle, qui se trouvait 
là. >ans la cuisine, le buffet était ouvert; on y avait pris 
un lilogramme de sucre et bu vingt centilitres environ de 
casss, en pratiquant un trou dans la couverture d'un bo-
cal.Dans une chambre à coucher contiguë, on avait, à 
défait de clef, forcé la porte d'un buffet eu chêne, en la 
seccuantavec violence, car le crochet qui la retenait in-
lériiurement élait redressé; puis, en introduisant un in-
strument en fer, tel qu'un oiseau, entre un rayon de ce 
buffet et un tiroir qui y était adapté, on avait fraciuré ce 
tiror fermé à clef, on y avait pris une montre en or, sa 
chane et sa clef de même métal, un cachet uni en dou-
blé, le tout d'une valeur de 180 fr. Une boîte contenant 
ces'bij IUX auxquels d'autres encore étaient mêlés, ou les 
avait respectés. Fromentin ne possédait pas d'argent chez 
lui la veille, il avait versé à sou propriétaire le montant 
deson fermage, et le surplus de sou argent il le portait 
suilui au moment du vol. Tout avait été fouillé: le linge 
et/es autres objets mobiliers n'avaient pas été touches, 
nais on avait pris dans la chambre du sieur Fromentin 
lis un pantalon de drap gris et un gilet de drap noir pi-
qié, qui lui appartiennent. Le voleur s'était introduit en 
funchissaut la haie d'un jardin; et comme le sol y était 
hiuiide, ses traces y étaient restées. De là on ttvati esca-
ldé le mur d'un petit grenier à foin donnant surlejar-
dn, et après y avoir pénétré par une ouverture libre, on 
éait descendu dans les cours avec une échelle qui se 
touvait non loin de là, et qui avait permis au voleur, en 
rrati mant une dernière ascension, d'arriver jusqu au grê-
ler de la maison d'habitation; puis il était descendu 
cans celte maison même, où il avait accompli les vols 
sisénoncés. , , 
Ici encore, une canne avait été oubliée par le voleur, a des-

sin sans doute, car ou crut qu'elle appartenait a un sieur 
Courtois, qui avait une mauvaise réputation et qui tut in-

quiété. Mais il établit son alibi et tout doute fut dissipé. L'em-
preinte des chaussures du voleur, qu'on avait pu recueil-
lir, révélait un soulier garni de gros clous, à lête ronde, 
présentant une rangée autour des semelles, et dans l'inté-
rieur une espèce de losange irrégulier. Les chaussures de 
l'accusé furent représentées à Fromentin, qui les recon-
nut sans hésitation pour avoir formé les empreintes lais-
sées chez lui et notamment celle remarquable sur la taie 
d'oreiller parfaitement semblable à celles que présentait le 
sol du jardin. 

D'une autre part, un expert a rapproché le ciseau saisi 
chez Décoré, des traces formées parles pesées sur le liroir 
du buffet qui avait été forcé, et il acquit la conviction que 
cet outil est bien celui qui a servi à l'effraction. 

Décoré avait plusieurs fois travaillé de son état de ma-
çon chez le sieur Fromentin, il connaissait donc parfai-
tement les lieux ; pour sa défense il a encore allégué un 
alibi, en prétendant que dura.it la messe, alors que le vol 
s'accomplissait, il était resté sans interruption chez !e 
sieur Surply, où il jouait aux cartes avec un sieur Gillot 
et un autre ouvrier. Mais il reçoit encore sur ce point un 
démenti; Gillot se rappelle qu'il les a quittés sous le pré-
texte de fermer sa porte et qu'il ne les a rejoints qu'après 
un temps plus ou moins long qu'il ne peut préciser. 

Pendant que l'information relative à ces deux derniers 
vols se suivait en démontrant la culpabilité de Décoré, de 
nouveaux renseigoements vinrent le dénoncer comme 
l'auteur d'un autre vol, qui, toujours dans des circons-
tances analogues à celles qui avaient signalé les premiers, 
avait eu lieu en 1858 à Saint-Loup, au préjudice du sieur 
Surply, rentier. 

Le dimanche 17 octobre 1858, pendant la messe, un 
voleur s'introduisit au domicile des époux Surply, par 
les remparts et les jardins du sieur Marc ; après avoir es-
caladé la fenêtre d'un fournil élevée de un mètre environ 
au-dessus du sol, il en descella un barreau en fer, à l'aide 
duquel en opérant une pesée il parvint à ouvrir la porte 
qui communique du fournil à l'intérieur de la maison, 
porte que fermait seulement une cheville posée dans la 
gâchette; puis, dans la cuisine, ea soulevant le volet d'une 
armoire, il parvint à en détacher la targette et s'empara 
d'une somme de 202 fr. en diverses monnaies déposée en 
plusieurs endroits. 

Les armoires, le lit, avaient été fouillés, le linge boule-
versé. Au moment du vol, Décoré avait été vu dans les 
jardins du sieur Marc, et du côté des remparts, allant et 
venant, comme s'il cherchait quelque chose, par une da-
me Golliet, qui, surprise de ses allures inquiètes, se cacha 
pour épier ses démarches, et l'aperçut se dirigeant vers la 
maison du sieur Surply. En apprenant, après la messe, le 
vol qui venait d'être commis, elle dit à sa mère que Déco-
ré devait en être l'auteur, mais sur la recommandation 
qui lui fut faite elle garda le silence jusqu'aux poursuites. 

Au moment où la dame Golliet apercevait ainsi Décoré 
aux environs de la maison Surply, un sieur Millet vit du 
côté des jardins le nommé Jobart, cousin de Décoré, hom-
me de conduite suspecte, connu pour avoir volé plusieurs 
fois sa mère, et après la messe, Jobart et Décoré furent 
retrouvés ensemble. Une chasse à la traque s'exécutait ce 
jour même sur le territoire de Saint-Loup. Décoré, qui 
d'ordinaire était au nombre des traqueurs, ne les accompa-
gnait pas cette fois à leur sortie du village ; il ne vint que 
plus tard les rejoindre dans les champs, et ce fut lui qui 
leur apprit le vol commis chez Surply. 

En ce qui touche ce chef d'accusation, le système de 
défense de Décoré est bien simple : il consiste d'abord à 
nier le vol, puis à répondre, à chaque question, qu'il ne se 
rappelle pas; il nese rappelle ni avoir été ce jour-là dans 
les jardins du sieur Marc et sur le rempart, ni d'avoir ren-
contré la dame Golliet, ni avoir rejoint tardivement ses 
compagnons de traque ; il nie formellement avoir vu Jo-
bard le 17 octobre, tandis que celui-ci, plus sincère, re-
connaît qu'ils étaient réunis après la messe. 

Il est encore un autre vol qu'a révélé dans la procédure 
un témoin appelé pour un autre fait, c'est le sieur Cheva-
lier. Il y a environ huit ans, le sieur Chevalier, qui était 
maître maçon et charpentier à Saint-Loup, et chez lequel 
l'accusé travaillait comme ouvrier, fit connaître à ce der-
nier qu'il devait se rendre à Signy-l'Abbaye pour y voir 
des marchands de bois. Eu partant, Chevalier ne laissait 
à la maison que Décoré, un autre ouvrier, nommé Parent, 
et la domestique. Celle-ci retournait dans le village cou-
cher chez son père ; Parent restait seul gardien de la mai-
son pendant la nuit. Après le départ de son maître, Décoré 
fit boire Parent tout le jour, et vers dix heures du soir, 
il le ramena complètement ivre à la maison, on le coucha, 
et Décoré se fit servir à souper, malgré les protestations 
de la servante qui refusait de nourrir un homme qui n'a-
vait pas travaillé. Il ne se retira que très tard, vers onze 
heures, sans tenir compte des instances de la domestique 
qui voulait aller se coucher. Cette nuit même on vola 
chez Chevalier, six à sept pains, l'alliance et les vête-
ments de sa femme décédée, une boucle d'oreille et un 
anneau en or, enfin une paire de souliers appartenant au 
sieur Parent. S'il y eut quelques circonstances d'escalade 
ou effraction, le sieur Chevalier ne se le rappelle pas; 
mais à son retour, quand il connut les circonstances du 
vol, il n'eut point d'hésitation, et non seulement il congé-
dia Décoré sans retour, mais le maire d'alors, qui con-
naissait ce dernier, n'eut pas a cet égard_ plus de doute 
que lui. Fidèle à son système, Décoré a nié les faits, et il 
a répondu qu'il ne se rappelait aucun des détails qu'on 
lui citait à cetle occasion. 

Indépendamment du vol d'argent commis au préjudice 
du sieur Warnet, dont il a été parlé au coinmeuesment et 
qui serait prescrit, trois autres vols également atteints par-
la prescription sont encore imputés à Décoré. Il y a dix 
ou onze ans, dans la nuit du dimanche au lundi de Pâques, 
une ruche avec ses mouches fut dérobée au sieur Char-
lier, qui, deux ans après, l'a reconnue au domicile des 
époux Décoré Vers l'année 1852, Décoré trouvant dans 
les champs une blouse déposée à terre, s'en empara au 
moment où il crut que le propriétaire de cette blouse, qui 
travaillait à quelque distance, ne l'apercevait pas; enfin, 
il y a quatre ou cinq ans, un vol de 45 kilog. de lard ve-
nait d'avoir lieu chez un sieur Célestin Marchant, neveu 
de Décoré, lorsque le lendemain, à l'insu de ca dernier, 
un témoin l'entendit à travers la porte qui disait : « Le 
lard de Célestin est bon. » 
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Décoré est encore fortement soupçonne d être a tu 
de deux antres vois commis à Saint-Loup, 1 un chez le 
sieur Modame, en novembre 1861, l'autre chez le sieur 
cSonneauï eu mai 1862; mais des preuves suffisantes 
n'ont uu être réunies contre lui. , 

lube t Décoré, dont on a déjà fait connaître la réputa-
tion et les antécédents, appartient lui-même a une famille 
mal notée sous le rapport de la probité ; son pore ne pas-
sait pas pour un honnête homme; son lrere, qui habite 
Briènne n'a pas une meilleure réputation, et, dans le 
oava on est persuadé qu'il s'entendait avec 1 accuse, soit 
pour omsommer les vols, soit pour en faire disparaître les 

P%&oré, déclaré coupable des premiers chefs d'accusa-
tion, avec admission des circonstances atténuantes, a été 
condamné à sept années de réclusion. 

(ÏSstère public : M. Poulet substitut. Défenseur : 
Me Miilart, avocat.) 

COUR D'ASSISES DU FINISTERE. 

Présidence de M. Androuin, conseiller à la Cour 
impériale de Rennes. 

Audience du 15 octobre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Le 7 juillet dernier, vers neuf heures du soir, quatre 
maquignons du Morbihan et trois ouvriers de Pouldcrgat 
buvaient dans un cabaret du village de Saint-Fiacre. Au 
nombre des premiers se trouvait Jacques Cadet, âge de 
soixante-cinq ans, et Joachim Dago-, l'un des cinq autres 
était l'accusé. .. 

Une discussion ne tarda pas à s'éleverentre eux, et bien 
que le motif et les circonstances de la querelle n'aient pas 
été parfaitement précisés, tout indique qu'elle dut être 
provoquée par Le Friant, qui, surexcite par la boisson, 
avait 4 jà attaqué un homme inoffensif eu disant : « Ce 
soir, j'aurai ta vie ou celle d'un autre. » 

Quoi qu'il en soit, tout semblait terminé, et deux des 
maquignons s'étaient mis à la recherche de leurs chevaux, 
lorsque Le Friant, qui s'était éloigné, revint sur ses pas en 
courant, s'approcha de Jacques Cadet, qui attendait ses 
compagnons, et lui asséna sur le derrière de la tête un 
violent coup du bâton qu'il tenait à deux mains. Ce mal 
heureux tomba aux pieds de Joachim Dago, qui s'avança 
pour lui porter secours en s'écriant : « Canaille! vous avez 
tué cet homme 1 » Il adressa la parole au vieillard, qui ne 
proférait que des sons inarticulés, et il se disposait à le 
relever quand il reçut lui-même à la tête une assez gra 
blessure occasionnée par une pierre que Le Friant, cac 
dans un chemin, venait de lancer. 

En ce moment revinrent les autres maquignons. Ef -
frayés sans doute, et cédant à un coupable sentiment d'é-
goïsme, ces hommes se hâtèrent d'emmener Dago, et lais-
sèrent sur le sol le corps presque inanimé de Jacques Ca-
det, après avoir heurté à la porte du cabaret pour en ap-
peler les habitants. 

Cette porte ne s'ouvrit pas, et ce ne fut que le lende 
main matin que le blessé, trouvé dans l'endroit même 
où il était tombé, fut transporté dans une maison voi-
sine. 

Le secours étaient du reste inutiles, et Cadet, dont le 
crâne avait été horriblement fracturé, succomba quatre 
jours après sans avoir recouvré ses sens. 

Accusé par la voix publique. Le Friant fut bientôt ar 
rêlé, et, devant la justice, il finit par avouer tous les 
laits, eu se bornant à invoquer une prétendue provo 
cation. 

Le jury ayant répondu négativement à la question ag-
gravante do préméditation et admis en sa faveur des cir-
constances atténuantes, Le Friant a été condamné à qua 
très années d'emprisonnement. 

Audience du 20 octobre. 

INCENDIE. 

De i'acto d'accusation résnltent les faits suivants : 

« Le 23 août 1862, à une heure de l'après-midi, un in-
cendie consuma, au bourg de Melgven, trois maisons d'ha-
bitation et leurs dépendances. 

« Dès le premier moment, cet incendie fut attribué par 
tous les habitants à Marie Pézennec, âgée de vingt et un 
ans, dont la réputation ost détestable. Occupant la maison 
où elle avait tenu commerce de vins, elle avait pris le soin, 
avant d'y mettre le feu, de se débarrasser d'une partie de 
son mobilier èt de ses vêtements. 

« L'instruction a confirmé ces soupçons. 
« Il a été constaté, en effet, que l'incendie avait été al-

lumé dans l'intérieur du grenier de l'accusée bien après 
neuf heures du matin. 

« Ce jour -là, les époux Pézenuec n'ont pas quitté leur 
demeure avant midi. A cette heure, l'accusée renvoya son 
mari et resta seule chez elle avec un enfant. Quelques ins-
tants après elle sortit elle-même, en prenant la précaution 
de fermer sa maison, et en y laissant cependant son en-
l'mt. 

« C'est avant de sortir que Marie Pézennec a mis le feu 
dans la toiture de son grenier. 

« En quittant sa demeure, elle s'est dirigée vers l'habi-
tation de la femme Houadec, située à 250 mètres environ, 
sans doute pour se créer un alibi; mais son égarement et 
l'étrangcié de son langage et de ses manières étonnèrent 
cette femme. 

« Quelques instants après, on était obligé de la con-
traindre à se joindre à ceux qui combattaient les progrès 
de l'incendie, et chacun remarquait l'insouciance qu'elle 
montrait pour la vie de son enfant. 

« Marie Pézenuec avait depuis longtemps médité le 
crime qu'elle a mis à exécution le 13 août. Ainsi, elle 
manifestait sans cesse une haine contre les habitants du 
bourg de Melgven. En janvier 1862, elle disait : « Dans 
le bourg il n'y a que de mauvaises gens et de la canaille, 
on devrait y mettre le feu. » 
!!!« Mais elle était surtout animée d'une pensée de ven-
geance contre Flairés, le propriétaire de la maison qu'elle 
habitait. 

« En septembre 1861, poursuivie par lui devant le juge 
de paix en paiement de son loyer, elle s'écriait : « Qu'elle 
voudrait voir le feu dans la tenue de Flatrès 1 » Et le 17 
juin 1862, lorsque Flatrès consentit, sur la demande de Pé-
zenuec, qui faisait de mauvaises affaires, à résilier le bail 
qu'il avait passé avec lui, elle disait que, « plutôt que de 
quitter la maison, elle y mettrait le feu ! » 

« Huit jours avant l'incendie, elle répétait le même 
propos. Depuis cette résiliation, Marie Pézennec ne dissi-
mulait pas ses intentions. Tantôt, en parlant de Flatrès, 
elle disait qu'il mériterait d'être brûlé. Une autre fois, elle 
déclarait qu'elle ne serait pas contente, en quittant le 
bourg de Melgven, à la Saint-Michel, si elle ne voyait pas 
le feu chez Flatrès, et que si elle ne le voyait pas mis par 
un autre, elle était eu danger de le mettre elle-même. 
Enfin, elle dbai; au commencement du mois d'août : « Je 
ne sais comment j'ai la tête, je quitterai le bourg à la 
Sain -Michel, mais avant de partir je ferai un malheur! » 
Et h ait jours avant l'incendie : « Je quitterai le bourg à la 
Saim-Miehel, mais il changera de mode avant. » 

« Malgré ces charges, Marie Pézennec a nié sa culpabi-
lité, elle a opposé a des témoignages précis de simples 
dénégations ; elle est tombée dans des contradictions in-

conciliables avec la vérité, et l'aveu de son crime s est en 
quelque sorte échappé de sa bouche, lorsque passant a 

demanda des nouvelles d'un homme à qui e le avait ctô 
fiancée, en ajoutant : « Si on m'avait laisse 1 épouser, ce 
qui est arrivé ne le serait pas ! » 

La femme Pézennec a été acquittée. 

VOL QUALIFIÉ. 

Le 7 juillet dernier, entre midi et une heure, un malfai-
teur s'introduisit dans le domicile des époux Priant, en 
soulevant do ses gonds la porte d'entrée ; puis, à l'aide do 
pesées faites entre les battants d'une armoire, probable-
ment avec une pioche qui se trouvait dans la maison, il 
parvint à ouvrir cette armoire et à s'emparer d'une somme 
de 180 francs. . 

Levienuesse fut de suite soupçonne de ce vol. 11 habi-
tait depuis deux jours seulement la maison des époux 
Bnant, et précisément, vers midi, il avait vu la femme 
Briant prendre de l'urgent dans son armoire et y remettre 
e surplus. A cette heure, il sortit avec la femme Briant; 

sachant bien que personne n'était resté dans la maison. 
A peine avait-il fait quelques pas avec elle, qu'il la quitta 
brusquement, sous prétexte de se rendre à Brest ; mais au 
lieu de suivre le chemin qui conduit à cette ville, il péné-
tra dans la cour qui précède la maison des époux Briant. 
On le vit se diriger vers leur logis, et plus tard en sortir 
seul. 

Leviennesse, interrogé, n'a pu indiquer l'emploi do son 
temps pondant l'heure où le vol a été commis. Il a pré-
tendit en effet qu'il s'était rendu par la voiture publique à 
Napoléonville ; mais cette allégation est mensongère, car 
l'information a révélé que, les 5 et 6 du même mois, il Ô-
taitdans un dénûmont si complet qu'il avait dû recourir à 
la commisération de quelques ouvriers pour avoir du 
pain. Il a fait en outre des dépenses relativement excessi-
ves, il a payé 2.5 francs qu'il devait ; il s'est acheté des 
vêtements neufs, sans pouvoir justifier la légitime posses-
sion de l'argent qu'il a tinsi dépensé. 

Leviennesse a déjà été condamné'par la Courd'assises 
du Morbihan, pour vol domestique, à une année d'em-
prisonnement. Unie le vol qui lui est reproché; mais il 
tombe dans des contradictions inconciliables avec les dé-
positions si précises des témoins. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, Le-
viennesse a été condamné à six années de réclusion. 

qu elle avait lorme le projet de l'épouser : « Il faudra bien 
qu il se marie avec moi, a-t-elle dit deux jours avant son 
arrestation, car sans cela j'irais trouver le maire d'Elliant 
et je lui ferais la confidence de tout ce qui s'est passé » ' 

Déclares coupables, avec admission de circonstances 
atténuantes, Pennanech et la 11 lie Narvor ont été condam-
nes aux travaux forcés à perpétuité. 

Audience du 22 octobre. 

EMPOISONNEMENT D'UNE FEMMÉ PAR SON MARI. 

De l'acte d'accusation résultent les faits suivants : 

« Le 17 mai 1854, Pennanech, veuf depuis cinq nois 
seulement de Coreutine Flatrès, qu'il avait rendue ,rôs 
malheureuse, épousa en secondes noces Marie-Isalelle 
Jaouen. L'intérêt fut le principal mobile qui le déternina 
à contracter cette nouvelle union. Isabelle Jaouen, DIUS 

âgée que lui de douze ans, possédait des biens imWeiples 
d'une valeur de 8 à 10,QOO fr. Elle devait, en outre re-
cueillir une fortune assez considérable dans la succesion 
de sa mère, déjà âgée de soixante-dix-neuf ans. Lav-uve 
Jaouen vint habiter avec son gendre, chez lequel elle 
mourut dans le courant de l'année suivante. Aussitôtqne 
Pennanech vit sa femme en possession de tout le puri-
moino de ses père et mère, il la conduisit chez un notoire, 
où les deux époux se tirent donation, au profit du sirvi-
vant, de la totalité des biens meubles et immeubles oi'ils 
laisseraient à leur décès. 

« Dès les premiers mois qui suivirent le second ma-
riage de l'accusé, sa femme eut à se plaindre de ses m\-
talités; elle alla même trouver le maire d'Elliant, et lu fit 
connaître qu'elle était dans l'intention de demander sa 
séparation de corps. En 1800, la tille Narvor, alors âgée 
de dix-huit ans, devint la domestique des époux Penna-
nech, et à dater de ce moment la femme Pennanech fit 
en but aux plus mauvais traitements de la part de son 
mari. Bientôt l'épouse légitime fut complètement aban-
donnée ; la rumeur publique signala la fille Narvor commi 
étant la maîtresse de Pennanech. Un enfant naturel fut 1» 
fruit de ces relations criminelles, et Pennanech, sans s* 
cacher de sa femme, s'empressa de pourvoir à son entre-
tien. C'était la tille Narvor qui dirigeait la maison, qui 
avait les clefs de tous les meubles. La femme Pennanech, 
fréquemment insultée par elle, était quelquefois contrainte 
d'aller chercher asile chez ses voisins. 

« De 1861 à 1862, les deux accusés formèrent le des-
sein de donner la mort à la femme Pennanech, dont 1» 
présence était souvent un obstacle pour leurs relations cri-
minelles. Tous les voisins eurent connaissance des scènes 
de violence auxquelles Pennanech se livrait vis-à-vis de 
sa femme. Tantôt la femme Pennanech leur montrait soi 
visage ensanglanté, tantôt son corps couvert denombreses 
contusions. Un jour, d'un coup de sabot, son mari lti 
cassa deux dents : une autre fois, il s'élança sur elle arrre 
d'un contre de charrue : « Il est tard de vous tuer, » lui 
dit il en la menaçant. ' 

« La femme Pennanech était convaincue que son mai 
et sa domestique avaient résolu de l'empoisonner, fin 
1860, la fille Narvor lui ayant préparé une soupe, la fem-
me Pennanech la fit goûter par un témoin, qui remarqua 
qu'elle avait un goût et un odeur d'allumettes chimkues. 
Au mois de mars 1862, un fait analogue se proiuisit 
encore : la fille Narvor servit une soupe à sa maît-esse, 
qui, après en avoir mangé à peu près la moitié, fut prise 
de violentes coliques qui pendant trois jours la returent 
au lit. 

« Dans les derniers jours du mois de mars, la fmme 
Pennanech tomba malade. Le 9 avril, elle mourut sans 
que son mari eût appelé uu médecin près d'elle. C'éait la 
fille Narvor qui la soignait. Les personnes qui l'on visi-
tée pendant sa maladie déclarent qu'elle se plagnait 
d'être brûlée à l'intérieur et de ressentir de vives doileurs 
dans les articulations et les entrailles. 

« A la nouvelle de la mort de la femme Pennaneh, le 
bruit publie la signala comme devant être le résulta d'un 
empoisonnement préparé et exécuté par les deux actusés. 

« Le maire d'Elliant refusa le permis d'inhumaliin et 
prévint les magistrats. L'autopsie démontra que la fimme 
Pennanech était atteinte d'une fluxion de poitrine ; mais 
les médecins constatèrent en même temps les races 
d'une inflammation qui ne leur parut pas être le réultat 
de la maladie. 

« MM. Malaguti et Bellamy ont affirmé que la femme 
Pennanech a été empoisonnée; ils ont reconnu qu'ai lui 
avait administré, pendant sa vie et même dans lesder-
nières heures de son existence, une certaine quantité car-
senic, dont ils ont découvert les traces. 

« En présence de ces différentes expertises, les dux 
accusés persistèrent à soutenir qu'ils ne connaissaient 3as 
l'arsenic. Mais il fut appris qu'au mois de décembre 181, 
Pennanech avait obtenu du maire de Langolen un pernis 
pour en acheter pour 50 centimes, et l'on a saisi chez ui, 
dans une fiole étiquetée Sirop de gomme, que la fille Nir-
vor soutenait ne contenir que de l'eau bénite, une dissrii-
tiou d'acide, arsénieux dans la proportion de six ceiti-
grammes pour quarante grammes d'eau. » 

Dans leurs interrogatoires, les deux accusés nient le 
crime qui leur est imputé. Pennanech semble insinter 
que sa femme a pu se donner volontairement la mort.La 
tille Narvor ne nie pas avoir entretenu avec son matre 

V des relations criminelles, et elle a avoué à un ténoin » 
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CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Ambert, commandant l'une 
des brigades de cavalerie du 1" corps d'armée. 

Audience du 31 octobre. 

TENTATiVE D'ASSASSINAT. 

Nous avons déjà fait connaître le jugement rendu par le 
Lonsçil de guerre de Lille, qui a condamné, le 30 septem-
bre dernier, le nommé Jeun-Claude Raffin à la peine de 
vingt ans de travaux forcés, comme coupable d'avoir ten-
te de donner la mort au jeune Dubrulle, fils d'un honora-
ble magistrat de Douai, après lui avoir volé une montre 
en or que l'enfant avait eu l'imprudence de laisser voir à 
ce militaire. (Voir la. Gazette des Tribunaux du 3 octobre.) 

L'ex-artilleur Raffin est un jeune soldatentré au service 
dans l'arme de l'artillerie il y a deux ans seulement. Il ap-
partient à la classe de 1859 et est du département du Rhône. 
Cet homme, d'un caractère rude, était en outre indisci-
pliné ; pendant les deux ans qu'il est resté au 8° d'artille-
rie, il a subi plus de cent soixante jours de punitions dis 
ciplinaires. 

Le condamné Raffin, s'étant pourvu en révision, cette 
affaire a été portée à l'audience de ce jour pour l'examen 
de la procédure suivie par le Conseil de guerre de Lille 

Sur l'invitation de M. le président, le greffier a donné 
lecture des pièces de l'information ; voici le rapport qui 
connaître tous les détails de cette affaire : 

« La victime, dit le capitaine rapporteur, fut, après le 
crime, recueillie par les employés de l'octroi, placés à la 
porte d'Erquechin, mais elle ne put donner sur son assas 
sin d'autre renseignement que celui qu'il était militaire, 
sans pouvoir préciser l'arme à laquelle il appartenait. Une 
seule chose avait frappé le jeune Dubrulle, c'était un bou-
ton en drap placé au derrière de sa veste d'uniforme. Ce-
léger indice fut pourtant suffisant pour arriver à la décou-
verte du coupable. L'annonce du crime s'étant rapidement 
propagée, un sieur Demoncourt se présenta à l'autorité, et 
dit les impressions qu'il avait éprouvées en voyant un ar-
tilleur sortant, soit de la viile de Douai, soit des fortifica 
lions, fuyant dans la direction deWagonville, et se retour-
nant fréquemment d'un air effaré comme s'il eût ciaint 
que quelqu'un le poursuivît. 

« Ce renseignement fit connaître d'une manière posi-
tive que l'assassin appartenait à l'artillerie. Aussitôt tous 
les braves soldats composant le 8e d'artillerie s'empressè 
rent de fouiller dans leurs rangs pour y rechercher le cou-
pable et le livrer à la justice. Raffin ne pouvant expliquer 
l'emploi de son temps au moment où le crime avait, été 
commis, fut très fortement soupçonné, et le colonel le fit 
mettre en arrestation provisoire. 

Le magistrat chargé de l'instruction mit l'artilleur Raf-
fin en présence du jeune Dubrulle, et le pauvre enfant le 
reconnut aussitôt pour être le militaire qui l'avait frappé 
et volé près des fortifications. Le repentir ne tarda pas à 
pénétrer dsns l'âme du soldat, qui, ayant demandé â par 
1er au colonel, fit l'aveu complet du double crime dont il 
s'était rendu coupable. 

«Voici le fond du récit qu'il fit d'abord au chef de corps, 
et tel qu'il l'a reproduit plus tard devant M. le capitaine 
Wattririgue, rapporteur au Conseil de guerre de Lille : 

« Etant sorti le 8 août, Hit. l'accusé, par la porte d'Ocre 
pour me promener, j'ai aperçu un jeune garçon occupé à 
pêcher; je me suis approché de lui, et je l'ai aidé à pren-
dre plusieurs poisbns. En s'en retournant en ville, le jeu-
ne garçon a voulu visiter les poternes; je l'ai accompagné. 
Après la seconde poterne visitée par nous, je me suis 
servi d'une allumette chimique pour lui faire voir l'inté-
rieur d'une casemate. Eu arrivant sous la première voû-
te, le jeune garçon, qui se trouvait à ma gauche, tira de 
sa poche une montre en or, et après avoir jeté un coup 
d'œil snr le cadran, il me dit : « Il est cinq heures un 
quart. » Cette montre me Ut envie... et alors ma main s'é-
tant levée, elle retomba sur lui le poing fermé d'un si fort 
poids, que l'enfant alla s'abattre à demi contre le mur, et 
retomba en s'allongeant sur le côté gauche. Le coup l'a-
vait étourdi... Alors je me suis baissé, et le saisissant à 
la gorge, je lui ai donné deux autres coups de poing. Il 
s'est relevé un instant, et ayant les mains jointes, il a dit : 
« Oh ! laissez-moi revoir mon père !... » Je lui ai porté un 
autre coup et j'ai enlevé la montre qui m'a poussé dans la 
possession du démon, Tout à coup j'ai été pris par un sen-
timent de crainte, et je me suis sauvé comme un fou dans 
la direction du château. Je crois que je ne me suisreconnu 
que lorsque je suis arrivé près du Polygone, et là j'ai jeté 
la montre dans une haie... Débarrassé de cet objet, je me 
suis senti plus à l'aise, et reprenant ma course, je suis 
allé me reposer à l'estaminet du Canon rayé. » 

«Tel est le récit sorti de la bouche de l'assassin, qui ne 
s'est pas arrêté devant les deux mains jointes et supplian-
tes de l'enfant, demandant à revoir son père !... Mais la 
Providence lui a accordé ce que l'homme possédé du dé-
mon lui a refusé. » 

On sait que cette version de l'accusé, quoique acca-
blante pour lui, a été contestée par les médecins qui ont 
visité le jeune Dubrulle. « Eu effet, disent les docteurs, il 
est impossible de mettre avec trois coups de poing une 
personne dans l'état où était Dubrulle. » Et, comme on 
sait, ils ont pensé que le crime avait dû être commis avec 
un fort morceau de brique. 

A l'audience du Conseil de guerre de Lille, le jeune 
Dubrulle déclara que tout ce dont il se souvenait, c'est 
qu'en entrant sous la première voûte il était occupé à 
examiner le produit de sa pêche, placé dans une bouteille, 
lorsqu'il se sentit frappé; et puis il sentit encore la main 
qui lui pressait la gorge. 

Le débals qui eurent lieu le 30 septembre dernier, sous 
la présidence de M. Lion, lieutenant-colonel au 43" régi-
ment d'infanterie de ligne, ne laissèrent aucun doute sur 
l'emploi d'un instrument contondant autre que le poing 
de Ralfin, quelque vigoureux qu'il pût être. 

Le Conseil de révision avait donc à statuer, dans l'au-
dience de ce jour, sur le pourvoi formé par le condamné. 

M. le commandant Tillet a exposé les faits de cette gra-
ve affaire, qui lui a paru avoir été suivie avec le plus grand 
soin par les magistats militaires du Conseil de guerre de 
la 3e division, et s'en est rapporté à la sagesse du Con-
seil. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, a présenté au 
Conseil quelques considérations générales sur cette cau-
se, contenant des détails horribles. Un assassin, jeune en-
core lui-même, dit-il, à peine âgé de vingt-deux ans, qui 
n'arrête pas sa main homicide devant ce pauvre collé-
gien qui, les mains jointes, implore la faveur de revoir 
son père ! Il y a là tout un drame pour la répression du-
q el la juslice ne peut avoir de peines trop sévères. La 
procédure est régulière en la forme et la peine bien ap-
pliquée. Nous cueluons au rejet. 

Le Conseil, faisant droit aux conclusions du commis-
saire impérial, rejette le pourvoi. 

avait asede endre dans l'„„„ ,i i s dans l'ar "
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du IV Conseil deperre VéS & j»f 
00' régiment d'infanterie de ligne eUe> c°l°Qel d 

.Un jour, Naimo nd ayant profité d'nnp n ■ 
i avait été donnée par le sergent-maiS• d?^"» qui 
* 1 appel qui se fait à onze heuresTla 'catrn ^ e5 
ouver un camarade de l'ordre «« S' H 

braque le soir il était près de rentrer à' & dA e 
et le militaire usèrent de leurs mains pour se dé6 c'v>l 
coups de poing * se gratifier de quel

q
iSteher ̂  

ffiœj^L? ^parantrescomhfc h 
donna a Naimond de se rendre à la salle de u!S J1 

1 emploi de la garde pour l'y 'contraindre ei
A\kh 

cette occasion qu'il adressa quelques épilhèLrrâ C
L
est à 

au sergeul-majo-l qui, en souvenir de son Zl heo*» 
constitue son protecteur. Un sous-lieutenant-. 
terposer son autorité, mais Naimond7aœ7eTuitV

0°
Ul,m S 

tant de farceur de campagne. enletrai. 
Bien qu'il n'y eût pas eu d'ordre d'informer », i 

suites envers supérieurs, le Conseil joignit les de * 
sations de rébellion et d'outrage envers un suné acc"" 
condamna Naimond à la peine de cinq années He t'^61 

publics. 13 'favau 
Naimond a fait présenter au Conseil un pourvri; 

vision par l'organe de M* Jolfrès, son défenseur * 
Ce pourvoi se fondait, en premier lieu sur I» V i 

de l'art. 99 du Code de justice militaire qui II 01 

peine de nullité, un ordre d'informer donné par I 
chai commandant la division militaire ; et en seeowT* 
sur ce (pie le Conseil de guerre avait omis de décl ' 
les outrages envers un supérieur avaient eu lieurf8' 
service ou hors du service. La peine est différente ? 
les deux cas. ^ 

M» Jolfrès a soutenu le pourvoi. 
M. le.colonel Plée, commissaire impérial acomK 

le premier moyen, et s'est réuni au défenseur sur I 
rite du second. "eme-

Le Conseil de révision s'est retiré ; après une la 
délibération, il a adopté le second moyen d'annulat n 
a renvoyé l'affaire devant le 2° Conseil de guerre îl 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CRIMINELLE DE LONDRES (Angleterre). 
Présidence du baron Martin. 

Audience du 29 octobre. 

MEURTRE COMMIS A ISLEWORTH SUR UNE FEMME PAR SOJ 

MARI. 

En annonçant dans notre numéro du 26 septembredet-
nier l'ouverture des assises de Londres, nous faisions re-
marquer que, depuis quelque temps, les crimes contre les 
personnes augmentaient d'une manière effrayante dans le 
comté de Middlessex. Les assises du mois d'octobre vien-
nent do s'ouvrir, et le recorder, dans son allocution au 
grand jury, a proclamé le même fait, et confirmé ainsi ce 
que nous avons dit. 

Il y a dans cette session un nombre relativement im-
portant d'assassinats, de meurtres et d'emprisonnements, 
La première affaire que le jury a eu à juger est celle d'an 
nommé Robert Cooper, accusé d'avoir assassiné sa femme, 
Ann Jane Barcham, dans la nuit du 7 août dernier. 

Voici les faits principaux de cette grave accusation : 
Cooper était en état de désertion, ce qui ne l'empêcha 

pas de se marier. La mésintelligence la plus paie ne 
tarda pas à éclater entre lui et sa belle-mère, qui netrou-
va pas de moyen plus simple pour se débarrasser de lai 
que de signaler son état de désertion. 

Cooper fut donc obligé de revenir à son régiment;sa 
femme, à partir de c& moment, lui refusa toute entrevue, 
et ne voulut avoir aucun rapport avec lui. 

Li'rritation de Cooper fut portée à son comble. On le 
vit rôder autour du domicile de sa femme, et un jour il 
montra trois balles, disant qu'il y en avait une pour sa 
belle-mère, la deuxième pour sa femme, et la troisième 
pour quiconque tenterait de l'arrêter quand il aurait fait 
son coup. 

Quelques jours après qu'il eut proféré ces menaces, «t 
le vit, dans la soirée du 7 août, se promener avec sa» 
me qu'il avait rencontrée dans un passage d'islewortn, 
Brazil-Lane, et bientôt cette malheureuse tombaittrapi* 
d'une balle, affirmant que c'était son mari qui avait lire 
sur elle. 

M. Clarke poursuit l'affaire au nom de la Trésorerie. 
M. Best plaide pour l'accusé. , ,, 

Voici une lettre écrite par l'accusé Cooper, .ProD^ 
ment après la scène du crime accompli, et qui es 
sa défense : ,. „,.•„ 

Isleworth, mercredi naun- ̂  
Je suis un malheureux, accablé par le chagrin. ^ ̂  

chère petite Annie. Gomment pouvais-je la voir toi ^ ̂  
avec un autre homme, elle qui m'avait promis qu ^ ]a 
hommes ne seraient rien pour elle? Et cepenttan ' j,rJ! nuit de lundi à mardi, je l'ai rencontrée bras " a^ 
dessous, et quand, ému par l'ivresse et par la ja ^0;'Alor» 
accostée, elle a eu à peine l'air de faire attention 
mon sang a bouilli, mon cerveau s'est exalté, et ^ ̂ wrera 
rendu comme le lion rugissant qui cherche qu 
[rouring lion seeking whom lie can devour). f^on D'fU' 

Je suis sa victime, et que Dieu ait pitié de moi t ^ 0 
ayez pitié de moi !) Oh! je ne peux vivre pour v ^ ̂  
très chère Annie que j'aime plus que ma vie . ^jent"8 

sur mes genoux, pendant que de grosses larmes 
mes yeux comme de larges gouttes de pluie. ~ ..e$0'' 

Je 'lui ai demandé bien souvent d'avoir contia» 
mais elle m'a toujours trompé, toujours repouss*;.^^,^ 
pouvais-je vivre quand j'étais ainsi méprisé, m > 
l'aimât sincèrement? pnmoa?'ie'V("I,i 

Dimanche, quand je suis revenu de la ;,-r-Je vous^ 
m'avez dit que vous étiez heureuse de me vo . ^n'-1; 

vous ai demandé^ a. exprimé aussi ma joie, et je 
portait votre petit babv, Mary Ann. Vous m ave. r^ ̂  
Charlie, rt vous m'avez répondu que 1 entant » ̂  ^< 
et là-dessus, vous m'avez embrassé. Je ^oUL ,reUSe 
lings dans la poche ; vous paraissiez très n 

et m 
m'avez dit : Charlie, que vous êtes bon ! N°us J deŒ»» 
sembl» le reste de la journée, mais quand je w 7 du? 
dé de rester avec moi jusqu'au lundi,t vous > 4ait«»^ 

impossible, sans doute parce quû ™ub ^ 
' ----- - vous ai rencontrée aa»s c'était 

joindre ce ui avec qui je 
lundi à mardi! . ni? fPtC' 

A»»".,,, Il Oh! Annie, ma chère, ma très chère, ma douce
 uie

uS 
_.en je vous aime ! Vous rappelez-vous ce joui■ ^pr 
dans Brentford-Park, nous nous sommes P™u

héris. o« 
lement avec notre petit enfant dans vos de uj, 
me promettiez de venir avec moi visiter IB _ ffrana S 
Fe mardi? Vous rappelez-vous qu'au retour vot^ 
nous rreut à souper, et que nous passâmes ^ qu 
Nous devions nous retrouver la huit jours aprÈ'

A
'^ 

je. me présentai, vous me 1res direpu-vour 
vous étic z partie pour Turnhans, ce dont j ^ t 
mot. Quelque cho*e me dua>» *

0
s trac**$S 

homme. C'est alors que je me suis mis sur ^ ̂  
me dirigeant vos Hounslaw, je vous ai rent r0Cur^s^ Z homme et votre entremetteuse de ̂  « ^ 
--mvaise et bien mauvaise femme, qui.a v0!ée» qui 1 

qui me l'avez dit, chère Annie, c est eue qu 
(Lisez lé septième chapitre des ProverUs.) 

vous 
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traîné
 à commettre cet acte fatal, car y 

u'un meurtre qui laisse derrière 
étédfplusoJ\totq''UOhïjeun^ nUes de firontford 

ivre Petlt ""'imences qui suivent le jeu qu on s( ir,«éauences qui suivent le jeu qu on se 
o» ^"terribles conse^ ^

voug aimo
 ,
 Ec0

utez
 m0

s 
factiondu

s

n

ai
nsi

 ceux
 qui vous aiment. Voyez-moi 

iVnet4teZ,rPtix'numrne. combien j'ai 
■.et

f
n
t
Vlheurf^

mnri
de le sait dans tout le monde 

été attaché à ma 
ISrontford. Mardi 

Vjnie; ""-
nC0

,
e
 à M. Upton combien j'étais malheu-

£ je disals! ié de moi. ; . 
t avait P "'.ui m'ont

 aim
é; je leur recommande 

3lLaWf„
n
cf

D
ieu ait pitié de moi. Annie chère An-

' MU et pas trompé, je n'aurais pas fait ce que 
i»e"." sne^.^U réellem nt, et c'est votre mère, vén-

**"* - J-" Ao C'est d'elle qu'est venu 
VùU» 1 

elle qui ?est 

., vous a détournée. 
;serPfnSwnii est la cause de tout. ' Oh ! que ne puis-je reposer avec vous 

. C'est ailleurs que je reposerai. Que 
:
* la.W^

6
 p, apprennent par mon exemple à ne pas 

1»", leS
fe(D i les aiment. Je quitte ce monde comme un 

•°!jie\rce»* 1 „ et nue Dieu ait pitié de mon âme par le 
^^t,mon

6
auveur.» 

' jphals que le Président a résumes, le jury a 
^ erdict de culpabilité contre Cooper. rféfL Martin pense que les débats ont été des 

V ,,,nts et que le jury ne pouvait rapporter uu 

if 

cluarats, 

un moment favorable, qu'ils avaient cru ce moment ar-
rivé au commencement de la soirés en ne voyant qu'un 
employé dans la boutique ; que leur but était seulement 
d'intimider l'employé en s'avançant résolument devant lui 
et en le menaçant pour l'empêcher de crier et donner le 
temps à l'un d'eux de s'emparer de la plus grande quan-
tité possible de bijoux. Ce ne serait qu'eu voyant l'énergie 
du sieur F... qu'ils lui auraient jeté du poivre dans es 
yeux, et en l'entendant crier qu'ils auraient engagé une 
lutte avec lui. Une perquisition faite au domicile de C... 
a aussi amené la saisie d'objets suspects et d'une grande 
quantité de reconnaissances analogues à celles trouvées 
chez T... 

Après ces opérations préliminaires, les deux inculpés 
ont été envoyés au dépôt de la Préfecture de police pour 
être mis à la disposition de la justice. 

et q 
■ nue celui qu'il vient de prononcer. En con-
' prononce la peine de mort contre l'accusé 

MX* il 
coupable. 

rtco»»11 

PARIS, 3 NOVEMBRE. 

. j0 MM les jurés de la deuxième quinzaine 
laC0,ï ,lre dernier s'est élevée à la somme de 325 

k®mi° Z répartie de la manière suivante : 75 fr. 
H qlnie de Meltray ; 65 fr. pour la colonie agricole 
jjiirlacoioi» ia société de patronage des jeunes 

' JL
 Q6

 condamnés ; 25 fr. pour la société des 
M L ■ pareille somme pour la société de 

l'OEuvre d'adoption, le patronage 
et le patronage des 

jjCiteaux 
"nset u»uv 
économes, et 

«venus acquittes. 
ilnr tentative criminelle des plus audacieuses vient 

f^omSsm-le boulevard des Italiens M. B ex-
*u n" 19 de ce boulevard, près des Calenes de fer, 

llin de bijouterie, qui est toujours abondamment 
«"s. .i V^A^A; rior.nior pntro fi un et six heures Vendredi dernier, entre cinq 

de du magasin avait été confiée an 
fJrTaTAit dû s'absenter momentanément avec ses 

e 
! 

»l
,lo

I
fe

> Qe^cf, resté seul, s'était placé dans une 
.«lia reculée, oir il s'occupait de quelque travail, 

and deux hommes proprement vêtus entrèrent dans 
t magasin et se dirigèrent vivement de son côté. A 
Le eut-il le temps de leur adresser une question 
L savoir ce qu'ils désiraient, que l'un d'eux, tirant 
La poche une poignée de poivre en poudre, la lui lança 
teks jeux ; puis ils se jetèrent sur lui et cherchèrent à 

r. En voyant le mouvement de projection, le 
F,., avait incliné promptement la tête, et dans cette 

il n'avait reçu dans les yeux que quelques par-
eilles de poivre qui lui causaient une assez vive douleur, 
nais qui ne l'empêchaient pas de voir encore suffisamment 
bobjets. Il saisit aussitôt l'un des deux agresseurs, et 
engagea avec lui une lutte corps à corps en criant : Au 
voleur ! à l'assassin ! 

Ces cris ayant été entendus au dehors, les passants 
'arrêtèrent devant la porte, et le second individu, pla-

çant alors son chapeau sur le comptoir, ouvrit la porte, 
sortit nu-tête, et traversa la foule en criant • «Au voleur! 
il/a;/à\er chercher les sergents de ville ! »Et il disparut. 

nés passants se déterminèrent à entrer dans le ma-
psiuj où ils aidèrent le sieur F... à maintenir l'individu, 

'avait mordu assez fortement au pouce de la main 
he pendant la lutte, et bientôt après les sergents de 
arrivèrent, s'assurèrent de la personne de ce dernier, 

ûconduisirent devant M. Ducheylard, commissaire de 
police du quartier Vivienne. Interrogé par ce magistrat, 
ifelara se nommer Jean T..., âgé de quarante quatre 
sus,mécanicien, mais il refusa de faire connaître son 

lice. Persuadé que cet individu était un dangereux 
àteur et supposant qu'il pourrait se trouver à son do-

micile quelque indice qui mettrait sur la trace de son 
complice, le commissaire l'y fit conduire immédiatement 
l»r deux agents du service de sûreté qui se trouvaient à 
"" 'position pour une autre affaire, et arrivé là on pro-

à une minutieuse perquisition,qui amena la saisie de 
Jvers objets d'origine suspecte et d'une grande quantité 

■KÇOMiaissances constatant l'engagement au Mont-de-
ete"le pièces d'argenterie et de nombreux bijoux de 
itcs sortes paraissant provenir de la même origine. 
I endant cette opération faite en présence de l'inculpé, 

«entendit frapper discrètement à la porte du dehors, 
t un des agents du service de sûreté ouvrit, et se trouva 
™présence d'un homme qui, après un rapide coup-d'ceil 
"jÇe a 1 intérieur, lui dit poliment en ôtant sa casquette : 

araon, monsieur, je vois que je me suis trompé. » Et 
ggqt uu demi tour, il s'engagea prestement dans l'es-

criquil descendit'rapidement. Mis en éveil par cette 
™ai e Précipitée, l'agent fut convaincu que c'était le 
sjj*'^V' P°ur regagner l'avance qu'il avait sur lui, il 
toalèr tiU1S marches, tomba sur lui, le renversa, et ils 
•lr,„,em tous deux jusqu'au palier inférieur, ou le 

ard e"gaga une lutte avec l'agent. 
du second 

t , . ... ........ . . individu fut 

v
 J sur-le-champ dans la chambre de T... et interro 

Îs2"jj magistrat. Il prétendit se nommer Dorigny, pro-
fil eWi0a arrestation, sou.int que personne ne pou-

lie moindre soupçon ' 

A 
if 

a* 
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fcins à avec aSent) q111 Pa 

ta o! A
 conteûir- La prompte intervention 

Ii-7du commissaire mit fin à la lutte; li 

ETRANGER 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 11 oc-
tobre 1862 : 

« Uue affaire très scandaleuse viont de mettre en grand 
émoi les membres d'une des principales églises de York-
ville (c'est le nom d'un des faubourgs de New York). Un 
maîire charpentier, homme riche et influent, le sieur Pe-
ler Toupet, affectait un zèle religieux très ardent ; grâce 
a sa dévotion apparente, il était parvenu à conquérir l'es-
time générale et les sympathies de sa congrégation. Tou-
jours prêt à agir quand il fallait donner son concours à une 
œu^re de charité, il était considéré par tous ceux qui le 
connaissaient comme un véritable chrétien, un ami dé-
voué de la religion et, des pauvres. 

« Il y a quelques jours, des bruits fort graves pour la 
moralité du sieur Peter Toupet furent vaguement répan-
dus. Ils ne provoquèrent d'abord qu'un profond sentiment 
d'incrédulité. — Cela est impossible ! c'est une infamie ! 
disaient les coreligiouuaires de Toupet, et les plus dévois 
et les plus fanatiques, dans leur indignation, commen-
çaient^ déjà à s'en prendre à l'impiété du siècle, du siècle 
qui s'étudie à attaquer, par le mensonge et la calomnie, 
les défenseurs de la religion. Mais la police ayant eu vent 
de ces clameurs, se montra un peu moins incrédule, et 
elle se livra aussitôt à une enquête qui a amené la décou-
verte des faits suivants : 

« Le sieur Toupet avait obtenu du commissaire des 
charités publiques de cette ville deux petites filles, orphe-
lines, après avoir pris l'obligation de les élever comme ses 
propres enfants. Ce fonctionnaire, enchanté de trouver 
pour ces pauvres malheureuses un père d'adoption, hom-
me riche, ayant une excellente réputation, s'était empres-
sé de lui confier ce dépôt précieux. Hélas ! il ne prévoyait 
pas ce qui est arrivé. Le sieur Toupet, sous les dehors de 
la charité et de la religion, cachait un cœur profondé-
ment corrompu. Abusant de l'autorité morale qu'il avait 
sur ces petites filles, il les faisait servir à ses honteux 
plaisirs. L'euquête a révélé des détails d'une dépravation 
horrible. 

« Ces enfants, dont l'aînée avait à peine douze ans et 
la plus jeune neuf ans, ont été exposées, pendant plusieurs 
mois, aux odieuses caresses de cet homme. « Si vous dites 
« quelque chose, avait-il déclaré avec colère, je vous tue-
« rai impitoyablement. » Et les pauvres victimes, frap-
pées de terreur par cette menace, avaient gardé le silence. 
Cependant, un jour, elles osèrent signaler à la jemme de 
Toupet ce qui se passait. Celle-ci, à ces révélations, éclata 
en sanglots, les conjura avec instance de ne pas perdre 
son mari et d'éviter un scandale qui compromettrait plus 
tard leur avenir dans le monde. 

« L'accusé mettant à profit la crainte du scandale 
chez sa femme et la terreur qu'il avait su inspirer à ses 
victimes, continua ses criminels désordres avec l'audace 
de l'impunité. Ni les pleurs ni les cris des enfants ne l'ar-
rêtaient dans ses violences, il les battait cruellement pour 
les forcer à satisfaire ses désirs. Enfin les cris poussés par 
les petites filles furent eutendus des voisins ; on leur de-
manda pourquoi elles appelaient avec tant d'effroi au 
secours? Elles signalèrent avec beaucoup d'hésitation et 
en tremblant la coupable conduite de leur père adoptif. 

« On comprend la stupeur des voisins en entendant 
formuler contre le sieur Toupet, contre celui qu'ils regar-
doient comme un saint homme, une aussi grave accusa-
tion. Les paroles des enfants furent répétées, et soulevè-
rent de tels échos qu'elles parvinrent à l'oreille de la po-
lice. 

« L'affaire est aujourd'hui entre les mains des magis-
trats. Le sieur Toupet, malgré ses protestations d'inno-
cence, est en état d'arrestation. Les deux petites fiiles, 
qui ont l'air sincère et honnête, racontent naïvement les 
violences criminelles auxquelles elles ont été en but de la 
part de l'accusé. Le médecin, dans son rapport, constate 
qu'elles ont été victimes d'un infâme débauché. 

« Pour compléter les charges qui pèsent sur le sieur 
Toupet, on assure que des petites filles faisant partie de 
l'école du dimanche de son église ont été l'objet des at-
tentats immoraux de ce dernier. Après avoir gardé long-
temps le silence sur ces faits par peur d'un homme dont 
la réputation de sainteté était si grande, elles osent parler 
aujourd'hui et dire ce qui leur est arrivé. 

« Il paraîtrait que le héros de cette triste affaire n'en é-
tait pas ainsi à son coup d'essai. Dans sa prison, il est 
continuellement en prières. Il exprime l'espoir que Dieu 
fera éclater son inuoeence. Il soutient qu'il est victime 
des ennemis de la religion. 

les avoir aliénés, quoique les titres soient dans ses mains. 
11 peut en avoir consenti la vente avec rétention d'usu-
fruit, et paraître ainsi toujours propriétaire. Les tiers étant 
intéressés à savoir s'il l'est encore, il importe qu'ils aient 
un moyen pour le vérifier. Ce moyen, la loi du 11 bru-
maire an VII l'avait établi. Elle voulait que les actes con-
tenant aliénation de biens et droits susceptibles d'être hy-
pothéqués fussent transcrits au bureau de la conservation 
des hypothèques, et jusqu'à l'accomplissement de cette 
formalité elle les déclarait iuopposabies aux tiers. 

Un principe si salutaire «urait dû être conservé, mais, 
par suite de circonstances sur lesquelles on n'est pas bien 
d'accord, il disparut du Code Napoléon. D'après les dis-
positions de ce Code, le simple consentement des parties 
suffisait pour transférer la propriété des immeubles à l'é-
gard de tous, sans qu'il fût nécessaire ni de tradition, ni 
d'aucune formalité extérieure. Néanmoins, les Substitu-
ions autorisées et les Donations portantjsur desbiens sus-
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DE LA TRANSCRIPTION EN MATIÈRE HYPOTHÉCAIRE, ou EXPLI-

CATION DE LA LOI DU 23 MARS 1855 ET DES DISPOSITIONS 

DU CODE NAPOLÉON RELATIVES A LA TRANSCRIPTION DES 

DO.VATIOSS ET DES SUBSTITUTIONS, par M. FLANDIN, con-
seiller à la Cour impériale de Paris (1). 

Après les nombreux Commentaires dont la loi du 23 mars 
1855 a déjà été l'objet, un nouveau traité sur la Transcrip-
tion hypothécaire pourrait d'abord paraître superflu. Mais 
cette partie de notre législation touche par tant de côtés 
aux autres matières du droit, qu'on devrait s'étonner si 
des études livrées au public le lendemain, pour ainsi dire, 
de sa promulgation renfermaient le dernier mot de la 
science. 11 y avait donc encore place pour un ouvrage qui, 
envisageant d'une manière plus complète le vaste sujet de 
la Transcription, serait le fruit de laborieuses recherches 
et de méditations profondes. Or, voilà bien le caractère de 
celui qu'a récemment fait paraître M. le conseiller Flan-
din, et ce premier mérite, joint à la solidité de la compo-
sition, lui garantit un succès éclatant. 

Tout le monde comprend aujourd'hui qu'il faut, pour la 
sécurité des transactions et le développement du crédit 
foncier, que l'existence de la propriété immobilière soit 
rendue publique par un signe positif et certain. 11 ne suffit 
pas aux acheteurs ou prêteurs de connaître quelles dettes 
grèvent les immeubles qui doivent être l'objet de la con-
vention : la prudence la plus vulgaire leur commande 
avant tout de s'assurer qu'ils n'ont pas cessé d'appartenir 
à celui qui veut les vendre ou les donner en gage. Il peut 

(1J Chez Cosse et Marchai, libraires de la Cour de cassa-
tion, place Dauphine, 27, Paris, 

ceptibles d'hypothèque furent assujéties à la transcrip-
tion. C'était là, il faut le dire, une incohérence frappante. 
En effet, la transcription n'est pas moins utile lorsqu'il 
s'agit de l'alénation de la propriété, à titre onéreux que 
lorsqu'il s'agit de sa transmission à titre gratuit. Dans les 
deux cas, la publicité donnée au droit de propriété est la 
garantie de ceux qui contractent avec celui qui se prétend 
propriétaire. Or, sous le régime du Code Napoléon, si on 
excepte la matière des Donations et des Substitutions, rien 
ne révélait d'une manière certaine et publique à qui ap-
partenait un immeuble. 

Les dangers résultant de cet état de choses avaient de-
puis longtemps frappé les meilleurs esprits, et l'on sentait 
le besoin d'y porter remède. C'est dans ce but que, tout 
en respectant le principe de la transmission des biens en-
tre les parties contractantes, par le seul effet de leur vo-
lonté, la loi du 23 mars 1855 a rétabli la Transcription, et 
l'a étendue à des démembrements, à des charges de la 
prop.iétô, à certains droits que la législation intermédiaire 
n'avait pas compris dans ses dispositions. Ainsi, quand 
les actes soumis à la formalité n'ont pas été transcrits, ils 
ne peuvent être opposés aux tiers qui ont acquis dos drois 
sur l'immeuble aliéné, démembré ou grevé, et qui les ont 
conservés légalement. 

Telle est la portée principale de la loi dont M. le-con-
seiller Flandin donne l'explication dans son ouvrage en 
deux volumes, où, allant plus loin que ses devanciers, il 
traite en même temps des dispositions du Code Napoléon 
relativîs à la Transcription des Donations et des Substitu-
tions. 

Avait d'entrer en matière, l'honorable magistrat met en 
relief, avec autant d'exactitude que de clarté et de préci-
sion, cuelques origines juridiques qui présentent des ana-
logies plus ou moins directes avec la formalité que le lé-
gislateir de 1855 a fait revivre. Son résumé historique de 
la Traiscription, placé comme unfaual en tête du premier 
volumi, projette une brillante et utile lumière sur les mo-
des amiennement usités pour la transmission des biens. 

Au premier âge des sociétés, les hommes ne durent 
conseflirent à être liés que par des. contrats qui, au 
moyer de solennités extérieures, avaient frappé leurs 
sens, lxé leurs souvenirs et engagé publiquement leur 
parole « C'était, dit le Livre de Rtith, une coutume dans 
Israël,entre parents, que s'il arrivait que l'un cédât son/ 
droit s l'autre, celui qui se démettait de son droit ôtaitson 
souliei et le donnait à son parent, devant les anciens et 
devan tout le peuple, en témoignage de la cession, et 
pour Qu'elle fût ferme. » Mais, sans remonter jusqu'aux 
tempsbibliques, on voit que, dans toutes les législations 
primitves, le consentement des parties ne suffisait pas 
pour fransférer le domaine. Il fallait que la tradition vînt 
s'ajouer au contrat. Elle formait un principe fondamen-
tal dans le droit romain, et on la retrouve dans le vieux 
droit germanique, avec la pantomime du gazon livré à 
l'acquéreur de la terre, celle de la branche d'arbre, du 
bâton, du couteau et du glaive remis entre ses mains, en 
pr&ence des rachimbourgs ou boni homines. 

ues formalités matérielles de la tradition pouvaient bien 
donner une çertaine publicité aux mutations de la pro-
pr. té immobilière. Toutefois, elles étaient trop fugitives 
pour se perpétuer dans la mémoire des hommes, et, après 
lear accomplissement, il n'en restait aucune trace propre 
à éclairer Ses tiers. Il arriva d'ailleurs une époque où la 
ngle de la tradition effective fut profondément modifiée 
par l'expédient de la tradition feinte résultant des clauses 
rie constitut et de précaire. Ce n'est donc pas précisément 
dns le droit romain qu'il faut chercher la véritable ori-
gtie du principe édicté par la loi du 23 mars 1855 ; mais 
oa découvre cette origine dans le droit féodal, et spécia-
lenent dans quelques coutumes nommées coutumes de 
mntissement. Le propriétaire qui voulait vendre un im-
rreuble était tenu de s'en dévêtir et démettre entre les 
nains du seigneur, au profit de l'acquéreur, et ce dernier 
dfvait aller au seigneur pour recevoir de lui la possession, 
c'ist ce qu'on appelait dévest et dessaisine, vest et saisine. 
M lieu de la tradition réelle ou feinte usitée dans les 
prys qui suivaient le droit romain, on exigeait une tradition 
particulière dont les formalités, dites devoirs de loi, étaient 
constatées sur un registre public qu'on donnait en communi-
cation à tous ceux qui avaient intérêt à le consulter. Il faut 
remarquer, en outre, qu'avant d'avoir reçu sa perfection 
par lensaisinement, le contrat n'était pas absolument nul 
entreles parties. L'acheteur avait une action personnelle 
contre le vendeur pour le contraindre à l'exécution. Bien 
plus, '/était seulement par rapport aux tiers que l'accom-
plissenent des devoirs de loi était nécessaire pour trans-
mettre la propriété de l'immeuble. Evidemment, on trouve 
ici la source du principe qui régnait dans la loi du 11 bru-
mairean VII, et qui a été rétabli en 1855. 

Apiès avoir mis cette vérité au grand jour, et complété 
l'historique de la Transcription par de précieux dévelop-
pcmeits, M. Flandin aborde immédiatement son sujet. 

Conme nous l'avons déjà dit, l'ouvrage de l'honorable 
magistrat se compose de deux volumes. 

Dais le premier, il expiique quels sont les actes et ju-
gements qui, d'après la loi du 23 mars 1855, doivent être 
trans:rits. 11 commente les articles du Code Napoléon re-
latifs à la publicité des donations et des substitutions. Il 
parleensuite des formes de la Transcription, des personnes 
chargées de la faire opérer, et du mode de procéder à 
la nention des jugements qui prononcent la résolution, 
nullité ou rescision d'un acte transcrit 

Dins le second volume, M. Flandin traite des effets de 
la 'panscription, ou des personnes à qui et par qui peut 
êtreopposé le défaut d'accomplissement de cette formalité, 
des devoirs et de la responsabilité du conservateur des 
hyiothèques, des droits à percevoir pour la Transcription 
et a mention des actes ou des jugements, des effets transi-
tores de la loi du 23 mars 1855, de l'inscription de l'hy-
pohèque légale des femmes mariées, des mineurs et des 
insrdits, après la dissolution du mariage et la cessation 
delà tutelle, enfin de la subrogation à l'hypothèque légale 
d# femmes mariées. 

Ces diverses matières qui, dans l'application, se subdi-
vsent à l'infini, présentent de graves et nombreuses diffi-
ciltés dont la solution se rattache aux principes les plus 
inportants de notre droit. 

On peut demander, par exemple, s'il faut transcrire 
l'.cte contenant promesse de vente unilatérale ou synal-
laïmatique, le contrat de mariage dans lequel les époux 
oi l'uu d'eux ont fait entrer en communauté tout ou par-
ti, de leurs immeubles présents ou futurs, la transaction 

portant abandon par une des parties à l'autre de la pro* 
priété d'un immeuble contestée entre elles, l'acte de con-
cession d'un droit de superficie, le transport que fait le 
vendeur à pacte de rachat, de son action de réméré. 

On peut demander encore si les créanciers qui ont saisi 
un immeuble sont en droit d'opposer à l'acquéreur de cet 
immeuble, qui l'a acheté antérieurement à la transcription 
du procès-verbal de saisie, le défaut de transcription de 
son titre ; si 1 aliénation transcrite après le jugement dé-
claratif de la faillite est opposable aux créanciers de la 
masse ; si le donataire qui a fait transcrire est préférable à 
un acquéreur antérieur à lui, mais qui n'a pas fait trans-
crire son titre, ou qui ne l'a fait transcrire que postérieu-
rement. 

Dans l'examen do ces questions et de tant d'autres qui 
naissent du sujet, M. Flandin apporte un esprit judicieux 
et pénétrant, une érudition profonde et une grande clarté 
de style. Fidèle aux préceptes qu'il a tracés dans son 
avant-propos, il emploie toutes les forces de son intelli-
gence à fixer le sens et la portée de la loi dont il donne le 
commentaire, à développer les principes de cette loi, et à 
faire une juste application de ces principes aux divers cas 
qui sont de nature à se produire. Si parfois il critique les 
opinions de ses devanciers, il le fait toujours avec cette 
modération de langage qui honore le talent, sans lui rien 
ôler de sa puissance. Aussi l'ouvrage de l'honorable ma-
gistrat ne se recommande pas moins par la forme que par 
la science et la haute raison dont il est rempli. Ajoutons 
qu'il est certainement le plus complet de tous ceux qui ont 
paru sur la matière. 

Nous voudrions pouvoir analyser ici quelques unes des 
savantes et consciencieuses discussions que nous avons 
particulièrement remarquées daus le livre de M. Flandin; 
ce serait peut-être le meilleur moyen de le faire apprécier 
autant qu'il le mérite; mais un semblable travail nous 
mènerait trop loin, et nous devons rester dans les bornes 
d'une simple notice. 

Disons, en terminant, que l'ouvrage dont nous venons 
de rendre comple doit inspirer à tous les jurisconsultes le 
désir de voir paraître bientôt le traité encore inédit de 
M. Flandin sur les Privilèges et les Hypothèques, tiaité 
qu'il annonce avoir l'intention de publier prochainement, 
et qui sera, nous ne pouvons en douter, le digne couron-
nement de son remarquable livre sur la Transcription. 

SORBIER, 

Conseiller à la Cour impériale d'Agen. 

L'instruction primaire et le commerce de la librairie se 
préoccupent en ce moment de l'arrêté de M. le ministre de 
l'instruction publique, en date du 1" juin 1862, et relatif 
à la création de Bibliothèques scolaires dans les écoles pri-
maires. 

Il vient de paraître une brochure qui étudie et discute 
les importantes questions soulevées par l'arrêté ministérieh 

Cette brochure a pour auteur M. L. Hachette, et pré-
sente un grand intérêt aux personnes qui s'occupent d'é-
ducation èt d'instruction populaires. L'auteur y examine 
tour à tour les différents articles de l'arrêté du l'r juin : 
l'abonnement proposé aux familles, les listes de livres à 
imposer aux écoles d'un ressort académique, l'achat et le 
louage des livres aux enfants par les instituteurs, etc. Il 
montre combien sont graves ces diverses questions, et 
combat la création des Bibliothèques scolaires. Sans vou-
loir nous prononcer sur la question, nous devons recon-
naître qu'il la traite avec la compétence qu'il a sur de tels 
sujets et l'autorité d'un homme également dévoué aux in-
térêts de l'instruction primaire et à ceux du commerce de 
la librairie. 
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Mardi, au Théâtre-Français, Bressant rentrera dans le Mi-
santhrope par le rôle, d'Alceste et dans 1: I ut qu'une Porte 
soit ouverte ou fermée. La Joie fait Peur complétera cette at-
trayante représentation. 

— Ce soir, à l'Odéon, le Testament de César Girodot, dont 
la repriseaété des plus brillantes; les plus chaleureux bravos 
ont accueilli cette comédie d'une allure si franche et si gaie. 
Le public enthousiaste a rappelé les habiles interprètes, Thi-
ron, llomanville, Saint-Léon; Mmel Picard, Mosé, Deboz. La 
vogue est restée fidèle à cette œuvre charmante. 

— Aujourd'hui mardi, au théâtre impérial Italien, Norma, 
opéra en deux actes, de Bellini, chanté par MmeJ Pcneo, Vol-
pini, MM. Naudin et Copponi. 

— A l'Opéra-Comique, pour les débuts de M"« Baretti, Zé-
mire et Azor. M"' Baretti remplira lo rôle de Zémire, M. Wa-
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rot, celui d'Azor. On commencera par le Diable au moulin. 
Lundi, mercredi et vendredi, pour les débuts de M. Léon 
Acbard, la Dame blanche. 

— Mardi au Théâtre-Lyrique, la Chatte merveilleuse. Pro-
chainement Orphée, pour la rentrée de M°"> Viardot. 

— Aux Variétés, les Poseurs, pour la rentrée de M. Arnal, 
et les Domestiques forment une excellente composition de 
spectacle, où le public ne saurait manquer d'accourir. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui, 6° représentation de : les 
Ganaches, comédie en quatre actes de M. V. Sirdou, jouée 
•par MM. L'atout, Lafontaine, Lesueur, Ferville, Landrol, Kime, 
Derval, Dieudonné, Blaisot, M™» Victoria, Mèlame. 
""— Orphée aux Enfers, qu'on vient de reprendre aux 

Bouffes-Parisiens avec un grand luxe de costumes et démise 
en scène, obtient un succès de vogue digne de son passé. 
M""» LWlde y est acclamée tous les soirs ainsi que les princi-
paux artistes. Orphée sera joué tous les jours excepté le di-
manche. On commencera par Jacqueline. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3-4 NOVEMBRE 1862 

— DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Immense succès de la Reine 
Crmoline, avec ses artistes de choix et ses danseuses an-
glaises. 

_ M. Ilamilton, directeur du théâtre Robert-Boudin, doit 
faire prochainement de nouvelles dispositions dans sa salle, 
pour l'exhibition de tableaux géologiques. M. Duboscq est 
chargé de la construction des appareils.. 

— Concert au Casino-Cadet les mardis, jeudis et samedis, 
entrée : 1 franc. Bat les lundis, mercredis, vendredis et di-
manches, entrée : 1 francs. 

SPECTACLES DU 4 NOVEMBRE. 
OPEBA. — 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope, la Joie lait peur. 
OPË-.IA-COMIQUE. — Zémire et Azor, le Diable au moulin. 
ODÉON. — Le Mariage de Vadé, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — Norma. 
THÉATHE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 

VARIÉTÉS. — Les Poseurs, les Domestiques 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-POYAL - Une Corneille, le Chalet de la Méduse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Cadet Boussel. 

.GMTÈ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomaco 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier ' 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline 
BGUI-'FES PARISIENS. — Orphée aux enfers 
T?,ÉAr/rUÈJAZETr/ ~,Le ̂ '\d'une

r
 Etoile, le Loup, un Futur. 

TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). _ Les Canotiers de la Seine 
LUXEMBOURG. — Les Hannetons. 
CIRQUE NAPOLÉON - Exercices équestres à 8 heures du so;r 
ROBERT BOUDIN (8, b. des Italiens). - Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). - Bal les lundis, mercredis, vendredis 

dimanches. - Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

TABI.E DES M*TM^L 
DI LA GAZETTE DES 

Année 1861 
Prix, Paris, o rr.-Bépa„

emeBt|
 ^ 

Au bureau de la Gazette des Iribunaux * , " *** 
du-Palais,2. '^^Harj, 

Imp. de A.. Guyot et Scribe.rue N'-des-Mathuri 
'Ms, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MUS A mmm m TERRE 
DU HOCHWALD (MOSELLE). 

Etude de M'tYOLFf, avoué, licencié en droit, 
à Sarreguemines (Moselle). 

Vente, à l'audience des criées du Tribunal de 
première instance séant à Sarreguemines, du 10 
décembre 1862, onze heures du matin, au Palais-
de-Justice, sis en ladite ville, par suite de disso-
lution de société. 

Sur la mise à prix de : 400,000 fr. 
De: 
]o Droit à la concession des MIMES a charbon 

de terre du Hochwald, s'étenrlont sur les territoi-
res rie Freyming, Merlebach, Rosbruek, Cocheren, 
FolekWwg, Morbbach, Theding, Bemng, Betting, 
Hambourg-Haut, Sjint-Avold et Petite libersviller, 
arrondissement de Sarreguemines (Moselle). 

2° V»en percement, au lieu dit Hoch-
wald, commune de Freymitig, avec le terrain et 
les bâtiments qui en dépendent, ensemble d'une 
BÙfx i ticie de fi hectares, avec les machines et ou-
iillag s v attachés. . , , 

3" Et CITÉ OUVnii:RE, composée de deux 
Intiment s rie, six logements chacun, érigé sur un 
terrain de 102 ares. 

La eo'icession des mines à charbon de terre du 
Haèhwald a été accordée à la compagnie houillère 
de la Moselle (aujourd'hui compagnie charbon-
nière d'Hochwald) par décret impérial du 30juillet 
1857, inséré au Bulletin des Lois,ïi° 74.210, du 25 
septembre suivant. Elle comprend 24 kilomètres 
/24 hectares) carrés, travers! s par le chemin rie 
fer de Paris à Metz, Forbach et Sarrebruck, et par 
celui en construction de Lille à Strasbourg, sec-
tion de Thionville à Niederbronn, par Sarregue 
mines. , 

La présence du charbon de terre a été officiel 
lement constatée : 1° autour de la concession par 
différentes explorations, toutes suivies de conces-
sions, et dont deux sont en pleine activité; et 2° 
au-dedans de la concession par deux sondages, 
dont l'un a traversé (de 228 à 300 mètres) quatre 
couches d'excellentes houilles à coke sur une 
épaisseur totale de 25 mètres 70 centimètres. C'est 
sur ces couches qu'a été établi le puits d'extrac-
tion du Hochwald, sis à 280 mètres du chemin de 
fer de Metz à Sarrebruck (Prusse). Ce puits, pous-
sé à la profondeur de 175 mètres, a été cuvelè etl 

armé de fantes jusqu'au niveau de 164 mètres, le 
tout présentant la plus grande solidité. La base 
du eu vêlage est à 18 mètres dans le nouveau grès 
roug". La machine d'épuisement, de la force de 
500 chevaux, installée sur l'oriBce du puits, avec 
trois étages de pompes, en bon état de fonction-
nement, est suffisante à achever le percement des 
53 mètres restant à traverser pour arriver à la 
houille. 

Les calculs les plus modérés portent à plus de 
60 millions de mètres cubes la houille existant 
dans la concession, et l'on a pu s'assurer, par le 
résultat du sondage, que cette houille donne un 
coke de meilleure qualité. 

S'adresser pour tous renseignemeuts : 
A M. Dejardin, propriétaire, ancien notaire, à 

Cambrai ; 
Et pour les condiiions de la vente, à l'avoué 

poursuivant soussigné. 
(3983/ WOLFF. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

notaire, le jeudi 20 novembre 1862, à midi, en i 
cinq lots, 

De deux BfASUBES et diverses PIÈCES 
DE TERRE sises communes de Thuis Sinier et 
Saint-Pifire-du-liosc Guérard , canton d'Amfre-
ville, arrondissement de Louviers (Euro). 

Mises à prix : 50(1 fr. et 1,000 fr. 
S'adresser à M« TItOUO tX et Coche, avoués; 
Et à II- tLEUEC, notaire. [(3985) 

TERRES L'ARHO^P^SJMËNT DE ME Al A 
- Etude de M» DE M A DDE. notaire à Paris, 

rue Saint-Antoine, 205. 
A VENDRE par adjudication, même sur une enchè-

re, en la th.imbre des notaires de Paris, place du 
Châietet, 1, le mardi 25 novembre 1862, à midi, 
en quatre lots, sans réunion, 
70 heet. 48 ares TTil JI-0 sur les terroirs de 

■ 37 cent, do I Llliïî'J Villcroy , le Plessy-
aux Dois et Charny, canton de Clu.\e, arrondisse-
ment de Meaux (Seine et-Marne), provenant de, 
I'ANCIEN DOMAINE DE CHÉZY. 

FERMAGES. 
2,520 fr. 10 c 
1,974 03 
1.125 95 
1,334 51 

Le samedi 29 novembre 1862, à une heure, rn 
l'étude de Me Ch. PETIT, noiaire à Meaux, rue 
Saint-Nicolas, 56, il sera vendu, en treize lots, 
5 h. 52 a. Tipiinii provenant du même domaine. 
94 c. de IMillL Fermage : 545 fr. 41 c. 

 (3984)* 

MASURES ET PIÈCES DE TERRE 
Etudes de M" TROBOrX, avoué à Paris, rue 

Thévenot, 16, et JLEUEC, notaire à Tourville 
(Eure). 
Vente sur licitation, en l'étude de M6 Leheu 

mf DE FER DE PARIS AIW 
ET A LÀ MÉDITERRANÉE 1 

Rue Neuve-des-Muthurins, 44. 
Tirait» au sort «les ohligalloiis 

d'jindrezieux à Roanne. 
Dans sa séance publique du 31 octobre 1862, le 

conseil d'administration a procédé au tirage au 
sort de quatre-vingtsobligations du premier ordre 
et rie quarante obligations dudeuxième ordre d'An-
drezieux à Roanne, à amortir du 1er avril 1863. 

Le sort a désigné les titres numérotés : 
Premier ordre. 

De 1,501 à 1,520 ci 20 
De 2,30. à 2,320 ci 20 
De 2,32. à 2,310 ci 20 
De 3,62 à 3,640 ci 20 

LOTS, CONTENANCES. 
1" 24 h. 52 a. 60 c. 
2« 17 98 
3" 13 43 87 
4" 14 53 90 

MISES A PRIX 
- 61,000 fr. 

47,001) 
23,500 
31,200 

Total, 
ftuxième ordre. 

De 76. à 780 ci 
De 1,58. à 1,600 ci 

80 

20 
20 

40 
Ces obligations leront remboursées, à raison de 

500 t'r. chacune, ; dater du 1er avril prochain, 
dans les bmeausde la compagnie, rue Neuve-
d. s-.Vialhurins, 44 de dix heures à deux heures. 

Le secrétaire général, G. REAL. 

ilS DE ACTIONS DE LYON 
Le Comptoir dis coupons, ree Sait t-Marc, 7, 

paie à vue le coupn de novembre de 24 t'r. 32 c, 
moyennant 10 celt. pour tous frais, et tous au-
tres coupons et réépissés des compagnies à raison 
de 3 cent, par 7 fr 50. 
AVANCES SCI TITRES, mômes n" rendus. 

(5368)* 

ni|I|lj|TisMns.GOUTTE guéris par la soie dolo-
lilltlllrll n'/wje Léchelle, rue Lamartine, 35. 

f.KFFFF ?a demande à acquérir un greffe de 
UHKiï ï L Cour impériale, ou de première ins-
tance, ou de commerce. S'adresser à M Boulais 
rue des Quatre-Degrès, 8, à Orléans. (5339) ' 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
9t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

l fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(5267)* 

«IBEUNDI SUT» SSH-, 
logés et nourris, et ensuite on E.'1,8«ta 
bons emplois en Angleterre. Prix d/i^^Ji 
modéré. d« la ̂  

S adresser à M. A. Richard, directe,,,; 
titut commercial supérieur, 36 S^I'I, 
Street, Fitzroy square, Londres P -ta. 

YÂKIMO?KR?' cnucE??,.1,'!"!! 11 % 

COHPAUME DES CT1EMI.VS DE FEU 

De Paris à Lyou et à la Méditerranée 

PAR MACOÏ, COLOZ, LE MONT CENS. TURIN, VIRG1IL, MARE 
Trajet en 40 Heures. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOUBS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 
jà Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chambery, Suse, Turin et Magenta 

PRIX DES PLACES 
DE PARIS A 1" classe. 1' classe. 

AIX-MS-BAINS, . . . . . es so 49 5 CHAMBERY 6e 85 SO 10 
MOJWTMÉI.IAN 68 SO 51 75 CHAMOUSSIT 69 95 52 45 
SI H:AN-DÏ MAURIÏKKE. . 74 65 55 95 

104 70 83 60 
1 îai 5 95 80 

3' cl 8; 

35 85 
S6 55 
37 35 
38 10 
40 45 
es 10 
73 45 

CORRESPONDANCES : Cuamousset, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Saint 
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin ét l'Italie (chemin de 
fer); à Tarin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin di= fer 
à \ovare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Ml tau. pour Bergann 
Brescia, Monza, Camerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de fer). 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Ermpart. 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivrés 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, pet 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance I 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans e MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Extrait d'un acte, sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingt octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré. 

MM. 
Théodure-HenrvDOLLEANS, 
Henry SIMPSON, 
Aitné-Culixle DENIS, 
Tous trois négociants, ayant leur siège 

social à Paris Bercy, sur le port, 3. 
La société qu'ils ont tonnée sous la rai-

son : H. UOt.LÉAN'S, SIMPSON' et C", par 
aele sous seing privé du vingt deux mai 
mil hi.it cent cinquante huit, enregistré 
le deux juin, folio 123, verso, case 3, par 
Potnmey, 

Est est demeure dissoute par anticipa-
tion à fiariir de ce .jour. 

MM. Dolléans et Simpson sont nommés 
liquidateurs, avec tous les pouvoirs né-
cessaires et inhérents à la qualité, 
—(41) T. Gl'ERNET. 

Extrait d'un acte sous seing privé, fait 
double A Paris le vingt octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré. 
M. Théodore-Henry DOLLÉANS, négo-

ciant, demeurant à Paris-Bercy, sur le 
port, 3, 

Et M. Henry SIMPSON, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Mazas, 142, 

Ont formé une société en nom colleclir, 
pour sept ans et trois mois, à partir du 
premier octobre prochain, ou poor huit 
ans et neuf mois, dans le cas où la fa-
culté d'entrepôt serait prorogée. 

Laraison sociale et la signature seront: 
H DOLLEANS et C". 

La signature, appartiendra aux deux 
associés indistinctement, mais à la condi-
tion de n'en user que pour les acte* qui 
intéresseront directement la société : tout 
engagement pris en dehors n'obligerait 
q le, le signataire personnellement, et non 
la société, pas me ne envers les tiers. 

La société continuera l'exploitation de 
la maison H Dolléans. Simpson el C1*, 
réunii-a celle de MM. DOCHAUSSOY frères, 
pour la venie eu gros îles vins, eaux-de-
vie cl liqueurs, à forfait ou en consigna-
lion. 

S m siège sera sur le port de Bercy, 
11» 12. 
—142) T GEURNET. 

D'un acte sous signatures privées, fai t 
double h p .ris le vingt octobre demi r 
enregistré le renie octobre «étirant, par 
le i eeev ur, qui a reçu six francs, 

Entre : 
Louis - Félix BOLTTEVILLAIN , ingé-

«ieur-oiéc inii-ieo . di ineurant à Paris, 
boulevard -tes Filles du-Calvaire. 16, 

Et une autre personne Uéuommée audit 
act.\ 

Appert : 
Qu'une société en nom collectif à l'é-

g-rii-o du sieur Boutlevillain, et en com-
mandite à l'égard de l'autre personne, a 
été formée pour la fabrication de tubes 
el tuyaux en 1er soudé-, et que le sié^e de 
la société est établi boulevard des FUIes-
<tU Calvaire. <g ; 

Que la duré» de cette société est fixée à 
vinut nouées, qui ont commencé, le pre-
mtr-roclobre oeroler, et qui finiront le 
tren'e septembre mit huit cent quatre-
vtngt deux ; 

Que la raison sociale sera : BOUTTE-

VILLAIN et C'" ; 
Que M. Boultevillain gérera seul et aura 

seul la signature sociale; 
Que le fonds social a été fixé à deux 

cent mille francs, versés par l'associé 
commanditaire. 

Pour exlrait : 
—(43) Signé BOtiTTEVILLAlN. 

Etude de M» DEI.EUZE. agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait en 
autant d'originaux que de parties, à Paris, 
le vingt-huit octobre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Entre ; 
M. Pierre BRETEAU, 
Et M. Jean Baptiste PAVARD, 
Tous deux négociants, demeurant à 

: aris, rue de Charonne, 5, 
Appert : 
Les parties ont nommé M. Breteau seul 

liquidateur de la société ayant existé entre 
eux, en nom collectif, pour le commerce 
de meubles, sous la raison : BRETEAU et 
PAVAUD, avec siège a Paris, rue de Cha-
ronne, 5. par acte privé du trois juin mit 
huit cent soixante-deux, enregistré et pu-
blié aux lieu et place de M Delacroix, de 
meuranl à Paris, rue de Rivoli, 81, nom-
mé à celle fonction par jugement du Tri-
bunal de commerce de la Seine, du quatre 
septembre mil huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
(*») Signé DELEUZE. 

\ menrant A Paris, rue de ta Miehodière, 12: 
2» M. Michet-Marius Ciaudius SUCREL, 

demeurant à Paris, rue Blanche, 52, 
Et divers commanditaires. 
Pour l'acquisition et l'exploitation, 

sous la raison sociale : Alexandrine 
PESTI1E et C», d'un établissement de 
marchande do modes, sis à Paris, boule-
vard des Capucines, l. et connu sous le 
nom de : Maison l.anre. ayant pris fin le 
1r nte el un juillet mil huit cent soixante-
deux, par suite de l'expiration du terme 
fixé pour sa durée. 

M. Suchel. susqualifié et domicilié, est, 
d'un commun accord; nommé liquidateur 
de ladite société avec tous les pouvoirs 
nécessaires pour mener à fin la liquida-
tion. 

Pour exlrait: 
(45) H. FROMENT. 

Suivant acte passé devant M" Marcq et 
son collègue, notaires à Paris, le trente et 
un octobre mil huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

1°M. Alexandre-Pierre SOMMIER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de l'Ar-
cade, 2-2 ; 

2° M. Alfred-Alexandre SOMMIER fils, 
propriétaire, demeurant à Paris, susdile 
rue, de l'Arcade, 22 ; 

Et M. Jules-Ëmile BOIVIN, pro-
priélaire, demeurant à Paris, rue de Flan-
dres, 14.">, 

Ont formé enlre eux une société en 
nom colleclif ayant pour objet l'exploita-
tion d'une raffinerie de sucre 

Le si ge, d : la soeiélé a été fixé h Paris, 
Rie de Flandres, U5 (dix-neuvième ar-
rondissement). 

La raison sociale etla signature sociale 
son' : A. SOMMIER el Compagnie. 

La Iurée de la société a été fixée h neuf 
aui.ée.9 qui ont coouneneéa courir le pré-
mi. r novembre mil huit cent soixante-
deux el Uniront le tente tt un octobre 
mil huit cent soixante el onze. 

11 a été stipulé que chacun des associés 
aurait la signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait en être faïl usage que pour les 
besoins de la société. 

Pour exlrait : 
(46) 'Signé MARCQ. 

Etude de M" II. FROMENT, avoeat-agréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
quadruple il Paris, entre l^s parties ei-
aprè* nommées, le vingt ciii| o t dire 
mil huit cent soixante deux, enregistré, 

11 appert : 
Que la soeiélé formée par aele reçu 

M- Olagnier et son collègue, notairées à 
Paris, les vingt-neuf.oetobre et deux no-
vembre mil huit cent cinquante-trois, en-
re^islré, entre, : 

t» MM« Nieolle-Alexandrine PESTRE, de-

ces-derniers, aini que le failli, à se pour 
voir devant M. Muge-commissaire, pour 
êlre procédé coi'orinément à la loi (N° 
17730 du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre gratui 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Failli tea. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 3 oclobie (862, lequel déclaré 

■ commun au sieur Charles FOUQUET le 
jugement en date du 2-2 septembre der-

l nier, déclaratif de la faillite de FUNK ; 
Déclai e en conséquence en état de fail-

lite ouverte le sieur Fouquei, comme 
ayant été l'associé du sieur Puni, et aussi 
la soeiélé de fait ayant exislé entre les 
sieurs Funk et Fouquet. pour la cons-
truction des Chalets suisses, avec siège 
aux Prés Saint Servais sous les dénomi-
nations diverses : Charles Funk, Funk 
et C'-, Fouquet. Fouquet et C." ; 

Fixe l'é oque de 11 cessation des paie 
menls au 24 septembre dernier; 

Nomme M. Saluiou fils jijge-commis-
s iire. et M Pinet, demeurant! Paris, rue 
Rivoli, 69, syndic ; 

Ordonne qu'à l'avenir les opérations 
seront réunies et suivies en vertu tant du 
jou'eio ntdu22septembreqiiedu présent 
conjointement, s uis distinction des mas-
se--, et sous la déno.ninalion suivante : 

taillile de la soeiélé de lait : FUNK e! 
C"-. constructeurs de Chalets suisses 
ayant son Siège aux Prés Saint G rvais' 
Grande Rue. U, ladite société ayant ex's-
lé sous la dénomination : Charles Funk, 
Funk el C , Fouquet. Fouquet el C", entre 
le sieur Funk (< harles), demeurant aux 
Prés Samt-Gervais, (irande-ltue. 95, et le 
sieur Fouquet (Charles», demeurant à Pa-
ris, rue Chariot, 'J (N» 694 du gr.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
rte la Seine du 6 octobre 1862. lequel re-
fuse d'homologuer le concordai enrouis-
teé, passé le 8 septembre dernier, enlre 
le sieur GOENARD il.éopoldi, util île 
bouillon, rue Saint-Louis, 80, nu Marais), 
et ses créanciers ; 

Annule, en eonsérjhenco. ledit concor-
dat a l'égard de tons les intéressés; 

Et attendu qu'aux lerines de l'art. 5i9 
du Co'le de commerce les créanciers sont 
de plein droit en état d'union, renvoie 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 OCTORRE 1862, qui dé-
clarent la faittitefiwerie et en fixe provi-

1 soirement l'ouverire audit jour : 
i Du sieur PIGN.RD, nid à la toiletle, 
| demeurant a eari, rue du Boi-Doré, 4; 
1 nomme M. Baluif tils juge-commissaire, 
1 et M. Breuil lard,place Breda, 8, syndic 
! provisoire (N» 84!Uu gr.). 
I Des sieurs CÏIACO, BILBAO et C", 
' maîtres d'hôtel, lenu-urant à Paris, bou-
levard Montmarre, 10; nomme M. Ba-
laine juge-comnissaire, tt M. Saulton 
rue Chrbanaij, syndic provisoire liN" 
850 du gr.». 

De la demoiS'Ile DEBRENNE (Aglaé), 
mie de vins en (MS, demeurant à Paris-
Uelleville. rue del'Ordlon, 31 ; nomme M. 
lialaiue fils ju#<-< oinmissaire, et M. Hé-
eaen. rue de l^ntry, 9, syndic provisoire 
(N- 851 du gr.,. 

Du sieur MiRlOLLE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Rambuteau, 3 ; nomme 
M. Gros jugi-commi.-saire, et M. Pinet, 
rue Rivoli, 6(, syndic provisoire (N° 852 
du gr.), 

«OVI-ATIONS DE SYNDICS. 
De la sociié de fait FUNK et C", con-

■drucleuis u chaleis suisses, aux Prés-
St-Gervaii, [rande-Kue, H ayant exislé 
sous la déjoininalion : Charles Funk , 
Funk el C", Fouquet. Fouquet el O, en-
lre les sieur Funk (Charles), et Fouquet 
(Cbarlef), Ie8 tuvembre, à 10 heures iN 
694 du gr.); 

On sieur fERClER (Antoine), blanchis-
seur de fiin,rue St-Maur. 78, le 8 novem-
bre, à 11 heires (N° 841 du gr.) ; 

Du sieur CAUDRQN (Auguste), md de 
vins à SaintOuen, rue de Paris, 39, le tt 
novembre, à<0 heures |N" 766 du gr.l; 

Du sieur IàBBË 'H nrn, crémier, rue 
de r.Ecolé-dfnéitecine, 39, le 10 novem-
bre, à tt heires iN° 762 uu gr.). 

four a>» mr a l'assemblée dans laquelle 
M le )uye-eo*mmair« doit le» consulter, 
'ant sur la emuosition de l'état des créun-
■Aers presums que sur la nomination de 
nouveaux tywtiàs. 

Les tiers nirteurB d'effets ou d'endosse-
oients du nilli n'étant pas connus, sont 
priés de remrilre au greffe leurs adresses, 
afin d'être coivoqués pour les assemblées 
subséquentes, 

PROUIETIOV DE TITRES. 
Sont invites û produire, dans le délai de 

vingt jours, à iiter de ce jour, leurs titres 
de créances, acompat/nés d'un bordereau 
sur papier Hinbt, indicatif des sommes a 
réclamer, MM. ls créanciers : 

Du sieur MOICIIELET. négoc. épicier, 
ivemie de Cllclf, 24. entre les mains île 
MM. Heurtey fi-, avenue Victoria, n. 14; 
Brelét, grandi ne de La Chapelle, n. 34, 
►yndics de la Mltte iN" 658 du gr.l; 

Du sieur LAhTTE (Edouard-François), 
mrl chemisier, ne NoIre-Daoïe-di -Loret-
le, 14, enlre lesuiains de. M. Cheval i. r, 
rue Herbu-Poiré, 9, syndic delà faillite 
(N" 783 du gr.i; 

Du sieur GIIARDIN* ( Jean-Auxence ), 

restaurateur a Asniéres, rue du Chesnoy, 
n. 1. enlre les mains de M. Qualremère, 
quai des Grands Auguslins, 55, syndic de 
la faillite (N» 780 du gr ); 

Du sieur MALLET (Jean-Philippe), entr. 
de charpentes et md épicier, rue Léonie, 
n. 7. MuiUinarlre, enlre les mains de M. 
Heurtey fils, avenue Victoria» U, syndic 
de la faillite (N" 740 du gr.); 

De 11 dame GUFFItOV (Julie Rony ). 
veuve Durand, el, femme Gnffroy, épiéiè-
re, avenue de Ctichy, 33, entre les mains 
de M. Lamourenx. quai Lepelletier, n. 8, 
syndic de la faillite |N° 708 du gr.); 

Du sieur VIANNAV, nid épicier, rue du 
Marché-Grenelle, 21, entre les mains de 
M. Richard Grison. boulevard Magenta, 
95, syndic de la faillite iN° 719 du gr.i; 

Du sieur BOUBRE 'Jean François), md 
tailleur, pa-sage Jouffroy. n. 38. entre les 
mains de M. Qualremère, quai des Gds-
AugusUns, n. 55, syndic de la faillite |N° 
789 dugr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé A la véri-
fication et à l'admission des créances. qu 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités d se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblée» 
des faillites, MM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Dn sieur VERGNON, nég., rue de Saxe, 

57, le, Il novembre, à H heures (N° 17765 
du gr.); 

Dn sieur AUBERT (Alfred), gravatier, 
rue Sle-Elisabeth, r,.S3 Batignolies, le 10 
novembre,i II heures (N* 6S3 du gr.l; 

On sieur TOUSSAINT iCharles), fabric. 
de ressorts, rue Saint-Bernard, 20, le 10 
novembre, à 11 heures IN» 701 Uu ur.); 

Du sieur GBHEV iRallhaznr). faillie, de 
tonnelier,e à Pantin, rue de la Villette-
St Denis, .7, le 8 novembre, à 11 heures 
-N" 665 du gr.;. 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le luge-commissuire, aux vérification ei 
afllrmalion de leur* créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification el 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

lOONCORPATS. 

Du sieur MABQUËT (Alexandre Paget), 
chemisier, rue Neuve-St Augustin. 65. le 
10 novembre, à 9 heures (N* 19937 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sut 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
maiion du concordai, ou, .s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en elal d'unian, et, dans et 
dernier cas, être immédiatement consulté», 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créancier» vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de, la déchéance. 

Les créanciers et te failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur THOMAS (Joseph), md de 

blouses et nouveautés, boulevard du Com-
bat, 62, le 7 novembre, à II heures (N* Il 
du gr.l. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faiis de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

H ne sera admis que les créanciers vé 
ridés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs tes créanciers comnosant 

l'union de la faillite du sieur MEFFRE 
(Alfred-Edmond), md boucher, rue de 
Chailiot, n 113, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 10 novembre, à 10 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de ta Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leur» 
dites créances (N" 17979 du gr.). 

T Messieurs les créancieis du sieur DALI-
COUT-B1CHARD (Jean), nég. en vins, rue 
Alibert. 1, sont prévenus que l'assemblée 
poor affirmation aprèi union, qui avait 
été indiquée pour le 7 courant, à 41 heu 
res, est ajournée (N° 18158 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
des siiurs SAILLhT et C", nég. à Choisy-
le-Roi, avenue de Paris, peuvent se pré-
senter chez M. Lefrançois, syndic, rue de 
tirauimoot, 16, pour toucher un dividen ■ 
de 26 fr. 45 c. pour 100. unique réparti-
tion de l'actif abandonné liN° 49031 uu 
gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur FILLE'f. négoc. m liquides, rue 
du Temple, 13, peuvent se présent' r chez 
M. hichard Grison, syndic, boulevard Ma-
genta, 95. pour toucher un dividende de 
1 fr. I c. pour 100, unique répartit ou (N-
19123 du gr.). 

ouv.—Latournery, id. - Laroctip.id-
—Maiche, id.- banaux, olôf.—Dubois, 
id.—Pain el (îodelar. id.-Gujot,Jélii. 
(art. 510).—Dame Profilais, tout, 

VENTKS MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE 
Le 4 novembre. 

En l'hôtel des Commissaire! - »■ 
Rue Rossim, 6. 

Consistant en : «.uiili 
7592- Bureau, buffet, ial;le, 15 tiM»« 

menuisier, 1,500 met. planches, elt. 
Le 5 novembre. 

7593- Tables, loilellc-çouimoile, bure», 
presse à copier, penrtule. «IP. . 

7594- Bureaux, fauteuils, ables,chai»«, 
tableaux, et autres » m. 

7595- Découpoirs en fcr>i™eJ „' 
chines a percer. I^^'S diva» 

7596- Bureau, fauteuils, pian«. 
bibliothèque, chaise8,K^«j^y 

7597- Table, bureau, eM** P"»'"» 
pliies, et autres o >Jels; Hpt,e8 gu«* 

7598- Bureau. compter, WD eue», k 
pendule, vins, li^'Je ' gnérid»' 

7599- Bibliothèqne, ̂ f %* 
bureau, fauteuils, cha et. fc 0 

7600- Comploirs, 
doré el autres »."»BffiaÎB.etk* 

7601- Glaces, consoles, K««"u
fe elc. 

bis, literie, fauleuils, canap™io(bê(tt 7602- Bureau, caisse grille^ 
tables, fauleui's, rf» S* * 

r603-Tables, chaises glaAL» 
tils de menuisier, etc. (| .^SB, 

7604- Bureau, cnmmod^ W 
buffet, fai)teuils.pe^''le-^

(
p

(
.l» 

7605- Machine V1e™ f l ùff'l.*-
 M vées, cuivre, plscardSjWWJ^ais» 

7606 -Billard et arec-; e-
rels, chaises, et .u " - ( ms, M 

7007-PeodiiIe, candélabres, 
fauteuils, chaises, elc . ta r 

7607-Comptoir ,bu«'»*-Se 
1ère, nu fort lot de p. s-e"^l* 

7609-Monlres, cnuip »-r'
0
.
n
pi5^ . 

lunettes el aulres objels" % 
76W-Cc)frrelori

:
chiiise»-^,

ite
ile.*-

bureau, armoire à gia™. enr|,fi 
7611- lîuffel étagère ia- ^.-es.el^ 

rieaux. lab'es cba -Ç-.' ^ 
7612- Armoire, table de 

..l....n npll'l 

ASSEMBLÉES DU 4 NOVEMBRE 1869. 
NEUF HEURES: Derbetant. délib. (art. 570). 

— Bourdon, Du Unit et C", reddition de 
compte. 

six HEURES: Leroy, synd —Burgotl, id.— 
Ferey. id. — Clavadatcher et Bartholo-
mé, id. — Salmon, clôt.—Esiivin, id.— 
Seguin, id.—Samson, id. — Guerintau, 
ouv —Pierson, conc. 

ONZE HEURES : Société Iloussemainc. ou-
vert.— Blanchot. clôt —Hollin. id —Mol-
lard, couc—Lefebvre, id. — Baymaon, 
id.—Cantarel, rem. à liuit.—Louhinaux, 
allïroi. après union. — Vincent, ri doit, 
de compte.—Masson, id.—Viallard jeu-
ne, id. 

MIDI : Adnur et C", rem. à huit, (article 
531), pour Adour, 

UNE HEURE : Geoffroy, synd, — Haviotte, 

uneiles ci au»-.» j- tuiiTel. 
llO-C,.ffrefori.chaises-»«t^ifce». 
bureau, armoire a glai e.1 .ut<- ' 

SII—Buffet étagère. ,a- :^-
es

,e^ 
rieaux. lab'es cba -Çs.' j, ̂ ' 

7612- Armoire, lab 
lable «laee, pen-li'lc ^-jj.ctoii» 

7613- Bureau, casiers, -

-ape. 

BiiedeR«vo«.'p4i nd: 
7615-Piano, -'"--rt"''.h^-*.(>» 

pendub s. pnnip''»-„f '» Gr.-«;! 
QuaideJavel.Sj. a f, ,aiies, 

•CiG-Tahles, chais-»- W 
tlère3

' ^'itufdgtouloj,^^ 

iir 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes, 

Novembre 1862. IMPRIMERIE A. GUYOT, FJE NEUVE-DES-M.VTHURINS, 18. 

, Cirlifié l'in-ertion sous le n* 

Pourlégalisation de la signature A. G 

U maire du 9e arrondissement, 


